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A  N O S S E IG N E U R S  ,
N O S S E I G N E U R S  

DU CONSEIL SUPERIEUR
D E  C L E R M O N T .

S U P P L I E  humblement Benoît Faidides ,  

Curé de la Paroiffe de Thiolliere , Intimé.
C O N T R E  demoifelle Suzanne Gourbeyre, 

veuve de Pierre Fouilhoux, &  Claude Fouilhoux , 
’M ineur, émancipé, autorifé par fieur François 
L ava l, ion Curateur, Appellants.

E  F encore contre Damien Bofrie, Antoine 
Moilier , Jean Mathias , François Gamonnet
1 aîné , Pierre C o lay , Pierre Gouverneyre, Louis 
Convers aîne, Antoine Chevalier, Claude Bofrie-, 
Guillaume Sauvageot, Louis Convers le jeune, 
Antoine Malhaire , Claude Convers , Silvelire 
Malhaire, Jacques Bonnefoy , Jean Malhaire,

À



ï  Michel-Mane Bonnefoy , Antoine Degeorge ; 
Pierre G o u v é rn a ire  , François Favier , Etienne 
Solviche , Antoine Serendas , Michel Duifol &C 
Annet Defcote, tous habitants de la ParoiiTe de 
Thiolliere ; M rs. Antoine Celeyron de la Greleyre 
Négociant , Ainable Micolon Notaire royal 
Claude Chantemerle Changeur pour le R o i ,  
&  Jean-Jofeph Boucheron Négociant, habitants 
de la Ville d’Ambert 7 &  poiTefleurs de fonds ôc 
héritages iitués dans lad ite  ParoiiTe de Thiollieres , 
Intervenants &c Demandeurs.

D i s  a n t  qu’il y a dans la Jurifprudence, comme 
dans tous les Arts , des principes qu’il n’eft pas 
permis de mettre en queftion fans compromettre 
la vente 6c la Juftice. Cette proportion a lieu, 
principalement en Jurifprudence , où les tentati
ves qui feroient renouvellées, contre des principes 
appuyés fur l’autorité des jugements, dérangeraient 
le droit des Citoyens, &  réduiraient  ̂leur fort a 
une incertitude &  k un deiordre perpétuels.

Un de nos principes , le plus reconnu pour tel 
en mariere de d îm ese ft qu un abonnement fur 
les dîmes ne fe préfume point, parce que c’eft une 
aliénation iujcttc a des formalités, ians leiquelles 
elle ne peut fubfiftcr: ainfi, lorfqu’on ne repréfente 
point un titre canonique de l?abonnement, la juf- 
tice ne peut ni le préfumer , ni Tautorifer.

Un iccond principe, également reconnu pour 
tel, eft qu’un ab o n n em en t, quelque général qu’il foit, 
jie frappe point {iir les dîmes noyales?-iur les de-



frichements a venir, s’ils n’y font exprefïement ty™ 
ôc nommément compris.

Un troifieme principe enfin, de la même eipe- 
c e , eit que les Novales font affe&ées d’une ma
niéré particulière aux Curés, de façon qu’elles leur'' 
appartiennent, quoique les groiî’es dîmes ioient 
poifédées par d’autres ; ce qui fait que la Cour n’a 
jamais écouté favorablement la prétention de cer
tains Ordres, qui prétendent avoir obtenu des Pa
pes le privilege contre les Curés, de percevoir les 
N ovales, à la proportion de la part qu’ils poiTé- 
dent dans les groilès dîmes , fuivant des Bulles 
qui n’ont point été enrégiftrées , &: qui n’ont pu
17a ' ■ fetre.

Vouloir renverfer ces principes, confacrés par 
les Arrêts de la Cour &. par la do&rine de tous 
nos Auteurs, c’eft attaquer ce qu’il y a de plus 
certain dans la Jurifprudence, &  de plus pur dans 
l’économie des dîmes. •

Cette vérité a été prouvée par le Mémoire im
primé que le fieur Faidides a fait fignifier au mois 
de Juin dernier ; &  les Parties adverfes ne doivent 
pas ic flatter que la Cour ait entendu préjuger rien 
de contraire, lorfque, par ion Arrêt du 3 Juin , 
elle a ordonné , avant faire droit , que le fieur 
Faidides, Curé a&uel de la Paroiilede Thiollieres, 
feroit preuve , tant par titres que par témoins , 
cjue lu i , ou [es PrédéceJJeurs Curés ont perçu 
la dune novale fur les terres nouvellement défri
chées dans ladite ParoiJJe de ThioUieres, & quils



ajM ont également perçus , par eux ou leurs Prépofés, 
/  la dîme à la on^ieme gerbe fu r  des terres d'ancienne 

culture. ,
„ S ’il étoit permis de fuppofer que la Cour eût 

voulu..faire dépendre les queftions de droit du 
point de fa it, on fe trouveroit exa&ement dans le 
cas prévu par Urevin , fur l’art. 54. de l’Qrdonnan- 
ce de Moulins ; cet Auteur demande fi le Juge , 
ayant appointé les Parties.à faire preuve par té
moins , pourra révoquer cette Sentence par celle 
qu’il rendra définitivement: l’Auteurfe détermine 
pour l’affirmative, il confirme fa décifion par une 
multitude de textes,'par le iuffrage de Cujas &c 
de plufieurs D oreurs: Danty, dans ion traité de 
la Preuve, adopte la décifion , &  dit qu’on peut 
omettre les autorités citées, parce que la queftion 
ne fait plus de difficulté dans l’ufage ; auiïi tient- 
on pour conftant qu’un jugement interlocutoire ne 
décide point la queition : les Jurifconfultes &  les 
Praticiens donnent pour principe que le Juge peut 
s’écarter de l’interlocutoire &  l’abandonner ; d’oii 
il réfulte , par une coniequence néceilaire, que 
l’interlocutoire ne forme aucun obftacle à la dif- 
cuilion des moyens de droit.

Mais ce icroit Elire injure h la Cour de mettre 
fon Arrêt en oppofition avec ces principes ; in~ 
violablement attachée aux plus faines maximes, 
clic? les maintient dans toute leur vigueur; ôc quand, 
par un effet de cette prudence &  de cette fageffè 
qui lui font fi cilcntiellcment propres , elle a chargé k



le fieur Faidides de prouver la poiïèiîion où il eft 
de percevoir en.nature les dîmes novalcs.ôc une 
partie des dîmes anciennes de fa Paroiilè , elle 
n a eu d’objet que d’inflruire plus particulièrement 
fa religion. Il étoit jufte d’éclaircir le fait ; la pof- 
feifion, fe réunifiant aux principes &  au droit 

„commun, portoit le droit du fieur Faidides au 
plus haut degré d’évidence. Il étoit encore jufte 
d’éclaircir le fait : le fieur Faidides avoit argumente 
de cette poilèifion ; les Parties adveries de leur 
côté n’avoient cefie de crier à Yirnpofture ; dans 
Un Mémoire fignifié, en réponfe à celui du fieur 
Faidides, ils avoient ofé mettre au défit de prou
ver que les Curés de Thiollieres euiïènt dans au
cuns temps perçus à la gerbe ni dîmes ancien
nes , ni dîmes novalcs , &  il falloit bien aller à la 
découverte du vrai. L ’oracle a donc parlé par
1 Arrêt de la Cour ; mais ce qui doit humilier les 
A dver foires , il n’a parlé que pour les confondre.

Le fieur Faidides a en effet aujourd’hui l’avan
tage d’avoir rapporté une preuve la plus concluan
te, <Sc d’ avoir delà convaincu fes Âdvcriaires de 
înenfonges &  de mauvaiiè foi.

L ’on fera fans doute étonné qu’il ait pu rem
plir ce double objet , loriqu’on verra qu’il a été 
forcé d’appeller en témoignage iès propres Par
les , des Habitants de fa Paroiilè qui ont le plus 
grand intérêt a la perte de ia caufe ; plufieurs mê- 
me de ceux qui font dans les qualités du procès, 
P°ur s oppoicr ouvertement à fa prétention : mais
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refpeûons les droits delà vérité, il lui appartient 
de faire une falutaire violence : ces Témoins, 
ces Parties intéreflees , quoiqu’ils fe foient étudiés 
a concilier leurs dépofitions avec leurs intérêts , 
en ont cependant dit beaucoup plus qu’il n’en faut 
pour former un corps de preuves qui ne lailTe rien
à defirer.

On voudroit bien-fe difpenfer de faire l’analyfe 
de l’enquête ; cela préfente un détail trop étendu : 
il n’y a j 'a la vérité, qu’un feul fait général à 
prouver , c’eft que les Coures de Thiollieres iont 
en poiTeiTiorî de percevoir a raifon de la onzième 
gerbe la dîme novale , ÔC une partie de la dîme 
ancienne, .dans l’étendue de leur ParoiiTe ; mais 
ce fait général fe divife néceifairement en une 
multitude de faits particuliers : tel des Témoins 
qui fait comment la dîme a été perçue dans tel 
canton, d an s tel tenement, dans tel héritage, n’eft 
pas inftruit de ce qui s’efl: paiTé dans les autres 
cantons, dans les autres tenements, dans les au
tres héritages de la Paroi île : chaque dépofition a Ion 
objet particulier, &  c’eft par la réunion des preu
ves des faits particuliers qu’eft établi le fait géné
ral : ainfi, on le répété , l'e détail dans lequel il 
faut entrer cft de difcuffion, mais cela eft indiipen- 
lable : entrons en matière.

Déjà l’on trouve dans les dépofitions des onze, 
douze, treize , vingt-iix &  vint-îeptieme Témoins 
une preuve complette du fait général.

M. Guillaume Duranton , onzième Témoin,
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dépofe qu’il eft de fa connoifîànce qu’outre la pré- 
tendue dîme abonnée , le fieur M ercier, Prédé- 
ceiièur du fieur Faidides , percevoit une dîme no- 
vale, à la onzieme gerbe , fur différents héritages 
de fa Paroiilè.

Louife Mercier , douzième témoin, s’explique 
d’une maniéré plus étendue ; elle dépofe indilHnc- 
tement que le fieur Mercier percevoit la dîme no- 
vale a raifon de la onzieme gerbe fur les hérita
ges de nouvelle culture.

Antoinette de Sudre, treizieme témoin, enché
rit , elle attefte qu’outre la dîme prétendue abon
née , le iieur Mercier étoit en poilèfïion de perce
voir la dîme a la onzieme gerbe dans plufieurs te
nements , foit que les terres fuilènt de nouvelle ou 
d ancienne culture.

L ’on remarque que ces deux dernieres de'pofi- 
tons méritent d’autant plus de confidération, que 
les deux témoins affirment qu’elles faifoient elles- 
mêmes la perception en qualité de prépofées du 
fieur Mercier.

Pierre Gouvcrnaire &  Pierre Collay, vingt-fixie- 
nie &  vingt-fèptieme témoins , font dans le même 
cas: leurs témoignages ne feront pas fufpe&s, ce (ont 
deux des intervenants, l’on peut donc s’en rapporter a 
eux ; or que diient—ils ? Le premier dépofe que pen
dant deux années, du vivant du fieur Mercier &: 
durant autres deux années après fon décès, il aperçu 
dans un temps , pour le compte du fieur Mercier, 
&  dans l’autre pour le compte du fieur Faidides la

\



dîme a la onzieme gerbe fur plufieurs terres appar
tenants a des Forains dans la Paroifîe de Thiol- 
lieres ; &: il ajoute, ce qui eft remarquable, que ces 
terres étoient en partie de nouvelle &c en partie 
d’ancienne culture.
; Pierre Collay ne s’explique pas moins énergi
quement: pendant trois ou quatre ans il perçut lui- 
même , par l ’ordre du fieur Mercier la dîme à la 
onzieme gerbe fur différents héritages appartenants 
a Damien Sauvageon, a Jofeph Degeorge &  au 
fieur Collangette, d’Ambert.

Il n’en faudroit pas davantage : la poifeifion des 
Curés de Thiollicres de percevoir à la onzieme ger- 

-bc la dînic fur tous les nouveaux défrichements 
&c fur partie des terres anciennes dans l’étendue 
de leur Paroiife, eft fuffifamment prouvée par les 
cinq dépofitions dont on vient de rendre compte; 

•mais cette preuve va fe perfectionner par l ’examen 
des dépofitions relatives a chaque territoire.

Louis Convers, ainé, premier témoin, eft enco
re un des intervenants, 6c en outre c’eft celui qui 
fut afïigné à la requête du fieur Mercier, par l’ex
ploit du 0.6 Juillet 17 6 3 , produit en la Sénéchauf- 
fée , &  qui eft une des pieces de la cote D , de 
la production du fieur Faidides : on preiïent aifé- 
ment que ce n’eft pas un témoin favorable au Sup
pliant , &  en effet il a fait tout ce qui a dépendu 
de lu i, mais nonobftanî fa mauvaife volonté, il n’a 
pu en tout trahir la vérité.

Il débute par annoncer qu’il a ouï dire que le Cu-



ré de Thiollieres n’a droit de percevoir la dîme en y ?  
nature, l'oit dans les terreins nouvellement défrichés, 
foit dans ceux d’ancienne culture , &  que fon droit 
eft renfermé dans celui d’un abonnement, montant 
annuellement à cinauante-deux fetiers feigle.

Un ouï-dire n’eft pas de grande valeur ; cet ouï- 
dire eft d’ailleurs contradictoire avec le fait conf 
tant de perception ; on l’a vu, on le verra encore‘ 
plus dans la fuite • niais le témoin le détruit lui- 
même.

Il apprend en effet qu’ayant fait défricher, il y 
a environ fept ans, deux coupées de terrein dans le 
tellement de l’Enclavas, &  une cartonnée dans 
celui de la Bareyre, le fieur Mercier perçut a la 
°nzieme gerbe la dîme novale de ces deux défri
chements , qui, depuis la mort du. fieur M ercier,
l ont également payée au fieur Faidides.
, Le témoin ajoute, il eft vrai, qu’il.n’a payé, ioit 

au défunt fieur Mercier , foit au fieur Faidides, que 
comme contraint &c pour éviter un procès ; mais il 
auroit raifonné plus jufte, s’il eut dit que ce fut.de 
% part un traité fur l’ailignation que le fieur Mer
cier lui avoitfait donner en 1767 d’ailleurs la pof 
feilion n’acquiert que plus de force, delà qu’elle fe 
fondent malgré la contradiction.

Le témoin paiîe enfume a,u tellement appellé l’Im- 
berdis &  le Faven ; mais ici il oublie absolument 
Su ü eft intéreflé &  partie au procès ; forcé de rendre 
gommage a la vérité, il dépofe que le fieur F aidides 
^ fe s  prédéceiTeurs, Curés de Thiollieres, ont tou-

B
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jours perçu la dîme a la onzieme gerbe fur toutes 
les terres , tant ancienne que de nouvelle culture, 
qui compofent ce tenement : cela n’a pas befoin de 
commentaire.

C e fait eft attefté par un nombre d’autres dé- 
pofitions : le fieur Duranton &  Michel-Marie Bon- 
nefoy, onzieme &  trente-deuxieme témoins, en dé- 
pofent également ; ils affirment l’un &  l’autre que 
le défunt iieur Mercier a toujours perçu par lui-même 
ou parfes domeitiques &  prépofës une dîme à la on
zieme gerbe dans le tenement de l ’Imberdis &  le 
Faveri^ qu’il l’a perçue dans toutes les terres de' 
c e  tenement d’ancienne comme de nouvelle culture.
' Louife Mercier &  Antoinette Sudre, douzième 

&  treizieme témoins, difent exa&ement la même 
chofe ; mais il y a cette circonftance de plus, qu’A n-, 
toinette Sudre déclare que pendant vingt années' 
confécutives elle a perçu elle-même, par l’ordre du 
fieur Mercier, la dîme à_la gerbe dans le tenement 
dont il s’agit.

Le fieur Duranton, onzieme témoin , rend cn- 
Gore compte d’un fait important ; c’eft que depuis 
vingt ans il s’cft trouvé pluiieurs fois préfent, lors
que différents particuliers vcnoient rendre compte 
au défunt fieur Mercier de la dîme qu’ils avoient 
perçue a la gerbe pour lui dans ce tenement de 
l’Imberdis.

En voilà trop ; mais on ne doit pas omettre les 
dépolirions de Mathieu Imbcrdis, d’Etiennc Im- 
berdis, d’Antoine Malhayre &: d ’Antoine Degeor-
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ge, dix-fept, dix-neuf, vingt-neuf &  trente-unieme 
témoins ; elles font encore précités pour letenement 
dont on parle. j - -.r

Mathieu Imberdis dépofe que le nommé Annet 
Bofrie poiîede dans le tenement du Faven une 
terre d’une cartonnée Ôc demie, défrichée depuis 
moins de trente ans, &  qu’il eit de fa connoiifance 
que depuis lê  défrichement les Curés de Thiollie- 
res y ont toujours perçu la dîme novale a la onzième 
gerbe. •

Etienne Imberdis. dit qu’il cultive une terre 
'-d’ancienne culture, appartenant au fieur Buy? dans le 
tenement, &  qu’il elt de fa connoiifance que les 
Curés de Thiollieres y ont toujours perçu la dîme 
a la gerbe.

Enfin Antoine Malhayre &  Antoine Degeor- 
-ge, vingt-neuf &  trente-unieme témoins, qui font 
encore deux des intervenants, fe réunifient aux 
un , onze , douze , treize <Sç trente-deuxieme, pour 
atteiler que pendant tout le temps de leur connoif- 
iànce ils ont vu le défunt fieur Mercier percevoir 
la dîme a raifon de la onzicme gerbe fur toutes les 
terres anciennes &  nouvelles du tenement de l ’Im* 
berdis ; ôc ils ajoutent que le fieur Faidides l’a éga
lement perçue depuis le décès du fieur Mercier.

Un quatrième tenement de la Paroifîe de Thiol- 
lieres s’appelle la Veyfleyre. Les un , onze , vingt- 

: neuf ôt trente-unieme témoins en parlent, &  iis 
établiffent bien la poffeffion des Curés de Thiol- 
üercs : ils n’ont: qu’une même vo ix; ils dépofent

B i  ‘
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^°tous que le fienr Faidides &  fes prédéceilèurs ont 

toujours perçu la dîme à la onzieme gerbe fur tou
tes les terres, tant anciennes que nouvelles dont le 

'tenemént effc compoie : rien n’eft plus clair.
Un cinquième tenement de la ParoiiTe s’appelle 

’Loubiens : ici les preuves abondent ; l’on peut con- 
Tulter les dépoiitions des premiers, huit, neuf, 
d ix , onze , douze, vingt-neuf, trente-iin 6c trente- 
deuxieme: témoins. " . I . -  ; ->

Louis Convers, premier témoin , tout intéref* 
fé qu’il eft, dépofe que le fieur Faidides &c fes pré- 
déceiîèurs ont toujours perçu la dîme à la gerbe 
fur" toutes les terres de ce tenement.

Au fur.plus cé témoin ' fait une obfervâtion fîn- 
guliere ; il dit que fi les Curés de Thiollieres ont tou  ̂
jours perçu la'dîme à la onzieme gerbe, tant dans 

Jle tenementrde Loubien cjues dans ceux de lTmber- 
'dis &  de la Veyiîcyrc ,• c eft parce que ces trois te- 
nements ne font point iitués dans la Paroiilè de 
Thiollieres , &  ne font pas par conféqucnt compris 
dàhs l’abonnement général.'

La tournure cil admirable : les autres témoins,
‘ dont la plupart font auiTi intéfeilés que Louis Con
vers , ne, raifonnent pas de même ; ils conviennent 
tous qup ces trois tenements font dans la ParoiiTe de

* Thiollieres; -mais quoi! lès (Curés de Thiollieresfont- 
ils donc cil le droit de dîme (dans les Parpiiîes voi- 
fînes ? L ’obfervation du- téiiiôin '116 méritoit pas 
d’être relevée.

Revenons au tenement de Lpubicn : Me. Guil-



laume Duranton, Louife M ercier, Antoine Mal- 
haire , Antoine Degeorge, Michel-Marie Bon- 
nefoy, onze , douze, vingt-neuf, trente-un ôctren- 
deuxieme témoins, ie réunifient à Louis Convers 
pouratteller qu ils  ont vu , quilsfavent, q u ilc jld e  
leur connoijjance que le défunt iieur Mercier , &  
après lui le fieur Faidides, y ont toujours perçu la 
dîme en eipeces a raifon delà onzieme gerbe, &  
fur toutes les terres indilHn&ement d’ancienne com
me de nouvelle culture.

Damien Sauvageon, huitième témoin, dépofe
• qu’il poiïéde lui-même dans \ctenementDoubiens, 
en la Paroijfe de Thiolhercs, quatre parcelles d’hé
ritages , dont une, de deux cartonnées, eit d’ancien
ne culture , &  les autres ont été défrichées, une 
partie depuis vingt-neuf ans , &  l’autre partie de
puis huit ans. le témoin ajoute, que pour raifon de 
ces héritages il n’eil dû aucune dîme abonnée, &  
qu’en coniequence le fieur Faidides ôc fes prédé- 
ceiïèurs ont toujours perçu la dîme en efpece &  
à la onzieme gerbe dans ces quatre parcelles d’hé- 

- ritages toutes les fois qu’ils ont produits des fruits 
ciécimables.

Pierre Collay, dixième témoin, dépofe du même 
fait, &  il ajoute ce qui elt confirmé par Damien 
Sauvageon ck Jofeph Degeorge, huitième &  neu
vième, qu’il lui appartient iix cartonnées de terrein 
fituées dans la Paroiiïe de Thiôllieres, <$C ail mê- 

, me tenement, dont quatre cartonnées lont en terre 
labourable depuis 27 ou 28 ans, ôt que pendant



*/&ítout ce remps le fieur Faidides , &Z avant lui le 
fieur Mercier y ont toujours perçu la dîme à la 
gerbe chaque fois que l’héritage a éré en valeur.

Le nommé Antoine Degeorge poiïéde dans le 
même tellement une terre de fept cartonnées, 
dont partie eft d’ancienne culture, &  l’autre par
tie a été défrichée depuis moins de trente ans : 
Damien Sauvageon, Jofeph Degeorge &  le fieur 

-Duranton, huitième, neuvieme &  onzième té
moins , rendent compte de ces faits, &  ils dépo« 
fent en même temps que cette terre a toujours payé 
la dîme a la onzième gerbe aux Curés de Thiol* 
lieres.

Il en eft de même de plufieurs terres anciennes 
que le nommé Damien Sauvageon, de Grandfaigne, 
poiTéde dans le même tellement : Jofeph Degeor
ge &  Pierre Collay, neuvieme &  dixième témoins, 
dépofent que depuis vingt-quatre ans ils ont vu le 
Curé de Thiollieres ou íes Prépofés percevoir la 
dîme a la onzième gerbe dans ces différentes terres 
toutes les fois qu’elles ont été en valeur.

Enfin Jofeph Degeorge, neuvieme témoin, dé- 
pofe que le fieur Madur, d’Ambert, poiïéde dans 
le même tenement une terre labourable ; il ajoute 
qu’il y a neuf ans qu’il cultive cette terre en qua
lité de Métayer du domaine du L a c , &  que de
puis ce temps il a toujours payé, foit au défunt 
fieur M ercier, ioit au fieur Faidides , la dîme a 
la onzième gerbe des fruits qui y ont été recueillis.

Un lixicme tenement de la Paroiilc de Thiol-

/
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licres s’appelle du Puy : les deuxieme , troifieme 6c 
onzieme témoins confirment ce fait certain que 
les Curés de Thiollieres y font en poiîeflion d’y 
percevoir la novale, lorfqu’il y a été fait quelques 
défrichements.

Jean 6c Claude Veyffon, fécond &  troifieme 
témoins, font depuis longues années métayers du 
domaine du P u y , 6c ils dépofent de plufieurs faits 
de poiîeffion.

Ils difent en premier lieu qu’il y a entour dix 
ans qu’il fut défriché dans le bois appellé bois Ro- 
dey , dépendant dudit domaine, onze cartonnées 
de terrein , 6c que la premiere année du défriche
ment ayant, en leur qualité de metayer, fermé la 
récolte fans en payer la dîme novale, le défunt 
fieur Mercier , Curé, vint la percevoir 6c la pren
dre dans la grange : les témoins ajoutent que le dé
frichement n’a plus porté depuis de fruits décima- 
bles.

Ils ajoutent en fécond lieu qu’il y a cinq ans 
qu’ils défrichèrent quatre cartonnées d’un pâcher 
appellé le fuc du Puy , près du chemin qui conduit 
au Village du Fraiile, 6c que le fieur Faidides 
en perçut la dîme novale a la onzieme gerbe.

Ils dépoient en troifieme lieu qu’en 1772, ils 
défrichèrent également neuf coupées d’un pâcher 
appellé la Combas, 6c qu’ils en payèrent de même 
la dîme novale a la gerbe au fieur Faidides.

Ils dépofent enfin qu’ayant défriché, il y a trois 
ans, deux coupées d’un pâcher appellé la C o flc ,



‘dépendant du même domaine du P u y , le fieur 
Faidides en perçut auilila dîme à la même quotité.

Le fieur Duranton , onzieme témoin, confir
me la poileiïion des Curés de Thiollieres far le 
tenement du Puy : il attelle que le défunt fieur 
Mercier percevoit a la gerbe lùr trois ou,quatre 
cartonnées de terre fituée au deflous du bois Ro
des , 6c que le témoin indique par tenants 6c abou- 
tiilànts.

Un feptieme tenement de la ParoifTe de Thiol
lieres eft le Prat-Darey ; les dépofitions des fix , 
douze, treize , vingt-un 6c vingt-fixieme témoins 
s’y appliquent, 6c elles font décifives.

Barthelemi Solviche , fixieme témoin, obièrve 
d’abord qu’Etienne Solviche, fon pere, acquit, il y 
a dix ans, un pré 6c terre dans la Paroiife de Thiol
lieres , terroir du Prat-Darey ; que lors de cette ac- 
quifitionil y avoitune coupée du pré déjà défrichée ; 
que ce défrichement fut dans la fuite augmenté, 6c 
qu’il cil a&uellement de deux cartonnées : fur quoi 
le témoin ajoute que durant la vie du fieur Mer
cier il n\i été payé fur ce nouveau défrichement 
ni dîme à la gerbe, ni dîme abonnée.

Mais i°. il n’en faut pas davantage pour prou
ver que la dîme novale étoit due : car perfonne 
n’ignore qu’un héritage ne peut acquérir l’exemp
tion abiblue de la dîme, ioit ancienne, foit novale; 
ainfi dire qu’un défrichement n’a jamais rien payé, 
c’eft convenir qu’il doit la dîme.

2°. 11 peut bien être que ce défrichement eut
échappé
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échappé aux recherches du fieur M ercier, Sl cela 
eft d’autant plus poifible_ qu’il eft notoire fur les 
lieux que le défunt fieur* Mercier étoit un de ces, 
perfonnages dont on diipoië^a iarV;olo;nté. |

Mais le témoin &T Pierre Gouverriairé , qüi eft 
le vingt-fixieme de l’enquête, apprennent bientôt 
ce qu’il en eft:, ils dépofent l’un ’̂ c fautre que le' 
iieur Faidides, depuis qu’il eft pourvu de, la Cure,1 
a perçu la dîme à raifon de la ‘onzieme gerbe Îur 
le défrichement, chaque fois qu’il a produit1 des 
fruits décimables : voila le droit &  la poifeifion 
établis. ' ; - v ,

L ’on trouve une nouvelle preuve de ce droit &  
de cette pofTeflion dansla dépofition de LouifèM er
cier , douzième témoin : elle déclare avoir connoif* 
iance que le fieur Mercier percevoit la dîme no- 
vale à la onzieme gerbe dans tout le tenement ap 1̂ 
^ellé.PratD areÿ r . ^

Antoinette Sudre, treizième témoin, confirme; 
cette vérité, loriqu’elle dit qu’elle poiféde elle-mê- 
*ne une cartonnée de terrein de nouvelle culture 
dans le tenement du Prat-Darey,i& que le fieur Fai
dides y  a toujours perçü la novâle à la onzième 
gerbe, attendu, dit le témoin, que cela ne fa it  point 
partie de /’abonnement.

Enfin ¡Silveftre M alhayre’, ' vingt-unieme ' té
moin, dëpoiè qu’il y a huit ou' neuf ans qu’il, Vît 
percevoir par le fieur Mercier. la dîme k la onziépiëi 
gerbe fur une terre fituée ‘ dans le tenement dône 
Ü s’agit de cinq cartonnées, appartenant ancien-

C
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nement à Bartlielemi Bardy , &  aujourd’hui à An
toine &  Louife Chevalier.

Un huitième tenement dé la ParoifTe de Thiol
lieres eft celui de Marliangues il eft' prouvé que 
les Curés de Thiollieres ont également toujours 
été en poïfeiïion d’y percevoir la novale à la on
zième gerbe ; il n’y a qu’à confulter les iept, quator
ze, vingt-huit &: trente-fixieme déjpofitions.

, Jean Degeorge , feptieme témoin, qui éft mé
tayer. d’un petit domaine appartenant au- fieur 
Monteillet, a Ambert, dans le tenement de Mar
liangues , dépofe qu’il défricha en 17 7 2  deux car
tonnées d’un pré appelle Pralong, &  que lors des 
moiiïons de 17.7 3 • il paya, , au fieur* Faidides la 
dîme novale à la onzième gerbe.

Damien Flouvat, quatorzième témoin, a refté 
métayer pendant, trente années coniecutives /dans 
un autre domaine fitué dans le même tenement,, 
appartenant au fieur Fayolle,de Saint-Amant; 
il dépoiè que durant ce temps il défricha fuccbf- 
fivement douze cartonnées de terrein, dont il per
çut quatre ou cinq récoltés fans payer aucune dî- 
me, à la gerbe1, ;^ a is  ce qui eft remarquable, le 
témoin ajoute que le fîeut défunt Mercier la dut 
avoit demandée plujteurs fo is  : &  quiconque a 
coijinu la bonté du fi.eyr Mercier ?(fait que c’étoit 
beaucoup ̂ c]e'fa piirt qiio d’ofer demander ce qui
iù u to ii V
. Le Témoin fut plus docile dans line autre 

çccafion j il apprend que dans le meme temps
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il défricha un pâquier de douze cartonnées , qui 
produifit trois récoltés , &  qu’autant-qu’il ¡peut 

‘ s en rappeller, il n’en paya qu’une feule année la 
novale au iieur Mercier à la onzieme gerbe :* mais 
cette feule année de perception fufïircit pour éta
blir la poiîeflion. j -

Michel Bourg, vingt-rhuitieme Témoin., eft 
encore un ancien métayer du domaine du.üeur 
Fayolle ; il dépofe qu’il y  a plus de a $ ans' qu’il 
défricha , en une feule année , fept cartonnées 
d’un bois, 6c que le, fieur Mercier en perçut là 
novale à la onzieme. gerbe : le Témoin ajoute, que 
'le fieur Mercier ne perçut plus-dans lai fuite la 
dîme de ce défrichement, &  la raifon peut ên 
£tre que le défrichement ne produifoit plus de. fruits 
décimables. , .

Mais il n’y a qu’a écouter ce que dit.la propriér 
taire elle-même : c’eit la demoifelle femme Fayol- 
le , trente-fixieme témoin ; quoique la difïimulâtion 
la pl us rufée regne dans fa dépofition., elle en dit 
cependant allez pour prouver que les Gurés de 
Thiollieres font en poiîeflion ; de percevoir la no-» 
vale dans ion domaine. '

Elle dit d’abord fort modeftement que du vi
vant du iieur Mercier il fut fait dans ion domai
ne trois différents défrichements ; 6c que. pour 
éviter une conteflation , il fut payé la premiere an
née de la produ&ion au iièur Mercier quatre car
tons feigle pour l’un des défrichements, quelques; 
gerbes pour le. fécond, 6c qiiei ta- iieur Merciet

Ci
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nTexigea ni grains ni gerbes pour le troifieme : elle 
j ajouté que?ces.défrichements ayant été dans la fui- 
..te enfemencés., n’ont rien payé jufqu’à la mort du 
.fieur • Mercier. ¿ .

'Mais Io. la témoin ne s’accorde pas avec iès 
métayers, où tout au moins il n’y a pas identité 

rentre lés défrichements dont elle parle &  ceux donc 
íes -métayers ont dépofé : car on vient de voir que 
Damien Flouvat &  Michel Bourg ont dépofé que 
dans les défrichements dont ils rendent compte, 
.le fieur Mercier avoit perçu la dîme nóvale en e£- 
peces ;&  à la onzieme gerbe. •

2/V II fuffiróit Íans’doute que le fieur Mercier 
eût perçu une feule année la nóvale à la gerbe des 
deux défrichements dont elle parle pour prouver ià 
pofTefîion, en cela conforme au droit commun ; &  
s ’il étoit 'vrai- que le fieur Mercier n’eut rien exi
gé pour le troifieme, c’eût été une grâce qu’il lui. 
auroit faite, ou il auroit ignoré que la terre eut été 
enfemencée.
 ̂ 3°. La témoin n’a pas ofé avancer que les dé

frichements faits dans ion domaine aient été 
compris dans le prétendu abonnement dont on ex- 
cipc : certainement fi relle l ’eut jamais penfé, elle 
ne fe feroit pas oubliée d’en dépofer.

Mais comment l’auroit-elle penfé? Elle termine 
fa dépofition par l’aveu, que depuis que le fieur 
Faidides eft pourvu de la C ure, c’eft-à-dire , de
puis 1 769 inclufivement, il a perçu la dîme nó
vale à la gerbeXur les défrichements qui ont .été’



faits dans fon domaine : ainfi le fieur Faidides y 
a pris la novale les années 1769 , 17 7 0 , 1 7 7 1  &

I? 7 2 ,wA  l’égard de l’année derniere 17 7 3  > la témoin 
dit qu’il n’a rien été payé , iuivant qu’elle l’a ouï 
dire a fon métayer ; mais fi elle eut été véridique, 
elle auroit dit que fon métayer a payé fur quatre 
articles , qu’il a donné la gerbe îur partie d’un 
cinquième, qu’elle-même a promis de faire rendre 
juftice fur l’autre partie de ce cinquième article ÔC 
autres ; mais ayant manqué a fa parole d’honneur, 
elle eft déjà aifignée, 6c l’on verra fi elle dépouil
lera la Cure de Thiollieres d’un bien qui lui eft 
acquis 6c par le droit commun 6c par la poÎTeflîon.

Un neuvieme tenement de la ParoiiTe de Thiol
lieres eft celui appellé du Pâturaux : il y a trois 
témoins qui en parlent ; ce font les neuf, dix 6c 
onzieme.

Jofeph Degeorge , neuvieme témoin, eft le mé
tayer d’un domaine appellé de Grand-Saigne, fi- 
tué dans la ParoiiTe cfAmbert, qui appartient au 
fieur Madur : des dépendances de ce domaine eft 
un héritage de deux cartonnées, qui eft fitué dans 
le tenement du Pâturaux , en la Paroiilè de Thiol
lieres , 6c le témoin dépofe qu’il y a environ neuf 
ans que cet héritage fut défriché, &  que le fieur 
Mercier en perçut la novale a la onzième gerbe :
*e témoin obferve que l’héritage n’a plus produit 
des fruits décimables , à l’exception de l’année pré
fente qu’il a été enfemencé.

1 1



 ̂ Pierre Collay, dixieme témoin-, parle du mê
me défrichement &  de la perception que fit le fieur 
Mercier de la dîme novale. v

Me. Guillaume Duranton onzieme témoin , 
affirme que le défunt fieur Mercier percevoit tou
jours la dîme à la gerbe fur deux ièterées de ter- 
rein , fituées dans le tenement du Pàturaux ; il con
fine ces deüx feterées, &_il ajoute que la totalité 

, a toujours payé à la gerbe, quoique partie fut d’an
cienne culture.

Un dixieme tenement de la Paroifle de Thiol- 
lieres cil appelle la Veyilèyre &  la Couleyras; il 
en eil fait mention dans les onze, douze, feize, 
vingt, vingt-cinq &  trente-troifieme dépofitions.

Le fieur Duranton, onzieme témoin, dépofe 
que dans le courant des vingt dernieres années, il 
s’eil trouvé plufieurs fois préfent, lorfque les nom
més Pierre &  Louis Imberdis 6c d’autres particu
liers prépofés par le fieur Mercier venoient lui ren
dre compte de la dîme qu’ils avoient perçue pour 
lui à la onzième gerbe dans le tenement de l’Im- 
berdis : le fieur Mercier pcrcevoil donc la novale 
dans l’étendue du tenement.

C ’cil ce dont dépoie bien précifément Louiie 
Mercier, douzième témoin ; elle déclare pofitive- 
ment avoir connoiiTance que le fieur Mercier per
cevoit la dîme 'a la onzieme gerbe dans le tene
ment de la VeyfTeyre.

Michel-Marie Bonnefoy , trente-troifieme té
moin , qui effc l’un des. intervenants, dit la même



chofe, &  prefque dans les mêmes termes : il eft de 
fa connoiiîànce que le fieur Mercier &  le fieur 
Faidides ont perçu la dîme fur les héritages défrir- 
chés dans le tenement de la Veyfleyre.

Annet Bofrie, vingtième témoin, déclare qu’il 
poiféde lui-même dans le tenement deux terres 
d ancienne culture, l’uneappelléé la Couleyre, de 
C1nq cartonnées, l’autre de trois cartonnées, appel
l e  le pâquier de la Fon t, &  il dépofè que le fieur 
M ercier, &  après lui le fieur Faidides, ont toujours 
perçu la dîme à la onzieme gerbe dans l’une ÔC 
dans l’autre terre, comme ne faifant point partie 
de l’abonnement.

Enfin Claudë Bofrie, qui eft l ’un des adverfai- 
f es ; Annet Bofrie &  Antoine Poutignac, fèize, 
vingt &: vingt-cinquieme témoins, dépofent que 
toutes les terres , tant anciennes que nouvellement 
defrichées, appartenant au fieur Madur D ulac, 
dans le tenement de la Veyiîèyrc, ont toujours 
payé aux Curés de Thiollieres la dîme à la onzie- 
me gerbe, comme n’étant point comprifes dans 
le prétendu abonnement : fut-il . jamais des preuves 
plus claires?
_  Un onzieme &  un douzième tenement de la
I  aroiilc de Thiollieres font les domaines de Vin* 
c îal &  le Sollier, appartenants aux fleurs Vimal 
de Murs , de la Ville d’Ambert : ici la preuve litté
rale fe réunit a la teilimoniale.-

Par rapport à la preuve teftimoniale, le fieur 
Duranton , onzieme témoin, dépofe qu’il eft de fa



’ connoiffance que le fieur Vimal de M urs, ayant 
fait faire quelques défrichements dans fes domai
nes , il fit une convention par écrit, fuivant laquelle 
le fieur Mercier ( pour lors âgé de près de 80 ans) 
moyennant une certaine fomme qui lui fut payée, 
promit de ne point exiger la dîme a la gerbe fur 
les défrichements pendant fa vie curiale : le témoin 
ajoute qu’il a* vu &  lu la convention.
* François Gamonèt, trentième témoin, eft le 

métayer du domaine de Vinchal ; après avoir dit 
que le fieur Mercier n’exigeoit point la dîme novale 
des défrichements faits dans ce domaine, ajoute 
qu’il a appris que depuis que le fieur Faidides eft 
pourvu de la Cure ; le fieur Vimal de Murs a fait 
une convention avec lu i, par laquelle il doit lui 
payer chaque année cinq cartons feigle pour tenir 
lieu de novales fur les défrichements ; qu’en con- 
féquence il a lui même payé par l’ordre du fieur 
Vimal pendant quatre ans cette quantité de grains 
au fieur Faidides. *

L ’on obferve que le témoin dit que le fieur Mer
cier n’exigeoit point la dîme novale fur les défri
chements du domaine de Vinchal, &  la raiion en 
eft fenfible ; c’eft que le fieur Vimal avoit abonné 
pour les novales : d’ailleurs l’on fait que le fieur 
Vimal de Murs donnoit iouvent au fieur Mercier 
du bois de chauffage , &  l’un étoit compenfé par 
l ’autre ; mais au iurplus la couvention dont rend 
compte le témoin explique tout.

Jacques Sauvageon, trentc-cinquieme témoin,
eft



Mefl le métayer du domaine du Sollier : &: il dépofe 
qu’il y a dix-huit ans qu’il elt dans le domaine : 
que dans différents temps il y fît des défriche
ments, &  qu’il ne fait pas qu’il ait écé rien payé 
au défunt fieur Mercier , qu’a la vérité le fieur 
Vimal de Murs lui faifoit conduire quelques chars 
de bois, mais qu’il ignore quel étoit le motif de 
ces petits préfents. Le témoin ajoute qu’il y a trois 
ou quatre ans que le fieur Vimal de Murs abonna 
la novale de ion domaine a quatre cartons par an.

Toutes ces dépofitions réunies ne laiffent aucun 
doute ; mais on eft en plus forts termes \ voici la 
preuve écrite :

Le fieur Vimal de Murs étoit un des témoins 
affignés pour dépofer en l'enquête ; mais n’ayant pu 
comparoir, ôc voulant néanmoins rendre témoig
nage de la vérité,, il a remis au fieur Faidides ion 
double de la convention qu’il, avoit faite avec le 
défunt fieur Mercier, elle eit du 2.3 Janvier 17 6 1  r 
&. l’on y voit que moyennant une fommc de vingt- 
quatre livres, le fieur Mercier, qui touchoit alors 
a fa fin , promit de ne demander, tant qu’il vivroit r 
aucunes novales pour raifbn des défrichements que 
le fieur Vimal pourrait faire dans fes domaines de 
Vinchat &  le Sollier.

Cette convention a eu fa pleine exécution, &  
c eft pour cela que les trente-un &  trcnte-cinquic- 
me témoins diiènt qu’ils ne favent pas que le fieur 
Mercier ait perçu la novale fur les défrichements 
antérieurs à fon décès ; mais la convention devoit
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W prendre fin par la mort du iîenr Mercier; &  le 

leur Faidides en a fait de nouvelles avec le fieur 
Vimal de Murs , propriétaire du domaine du Sol- 
l ie r ,&  avec le fieur André Vimal de Vedieres, 
fon fils, qui poiléde-aujourd’hui le domaine de 
Vinchat: ce font desefpeces d’abonnements, par 
lefquels, moyennant cinq cartons bled annuellement 
pour le domaine de Vinchat, &  quatre cartons 
bled pour celui du Sollier, le fieur Faidides a pro
mis de ne rien demander fur les nouveaux défri
chements ; ce dernier eft porteur des a£tes, ils font 
l’un &  l’autre fous la date du 2,9 Juillet 1 7 7 1  : 
d’après cela il ne reftc plus rien, à dire.

Un treizieme, lin quatorzième &  un quinziè
me tenement de la Paroiiîe de Thiollieres iont 
ceux appelles la Mouriîoulas , la llouchadas &  
Bordclles. Louiiè Mercier, douzième témoin , dé- 
poie qu’elle a connoiiïànce que le fieur Mercier 
percevoit la dîme à la onzieme gerbe dans les deux 
premiers tenements ; &  Antoine Degeorge, trente- 
unieme témoin , déclare qu’il a donne au fieur 
Faidides la gerbe d’un défrichement par lui fait 
dans le tenement de Bordelles : fon témoignage 
fait d’autant plus foi que c’efi: un des Intervenants.

Un ieizieme tenement de la Paroiiîe ell celui 
appcllé Jamon : lesdix-iept, dix-neuf &C trente- 
deuxieme témoins en dépoicnt.

Mathieu 6c Etienne Imberdis , dix-tept &  dix- 
neuvième témoins, cliient unanimement qu’ils pof- 
fédent dans le tenement de Jamont deux parcelles



de terre, l’une d’ancienne, l ’autre de nouvelle cul
ture, & que dans l’une &dans l’autre les Curés de 
Thiollieres ont toujours perçu par eux ou par leurs 
prépofés la dîme à la onzieme gerbe , attendu, 
difent-ils, que le terres ne font point partie de l'a
bonnement.

Les deux témoins dépofent encore que le nommé 
Antoine Sollier poiTéde dans le même tenement 
Une terre défrichée depuis environ vingt ans ; ils 
ajoutent qu’ils l’ont faite valoir eux-mêmes en qua
lité de fermiers partiaires pendant dix ans, &  ils 
certifient que depuis le défrichement les Curés de 
Thiollieres y ont toujours perçu la novale à la on
zieme gerbe.

Le dix-neuvieme témoin dépoiè en outre qu’il 
poflede dans le tenement une terre de fept carton
nées d’ancienne culture ; une autre terre appellée 
la Serve, défrichée depuis vingt-huit ou vingt-neuf 
ans ; une troifieme défrichée depuis quatre ans, 
&: que les Curés de Thiollieres ont toujours per
çu la dîme à la gerbe fur la premiere, qui eft 
ancienne, <Sc la novale fur les deux autres depuis 
les défrichements.

Enfin Pierre Gouvernaire , trente-dcuxicme té
moin , depofe de deux faits , l’un qu’il a payé la 
dîme a la gerbe d’un ancien défrichement au iicur 
F aidides depuis que cclui-ci eft pourvu delà Cu~ 
rc , l’autre que le fieur Faidides h également, de
puis qu’il eft Curé , perçu la novale d’une terre 
appartenant au fieur BouiTel, défrichée depuis

D  2



n 6  a8, .long-temps. Ces deux héritages font dans le te
llement de Jamon.

Il y a encore trois autres tenements dans la Pa- 
roiilè de Thiollieres , Y un appellé Lourfïèyre, 
l’autre la Grange, &  le troifieme Thiollierettes, 
les Curés de Thiollieres y ont perçu la dîme a 
la gerbe comme dans le furplus de la Paroiflè.

Par rapport au tenement de Lourfïèyre, Etien
ne Imberdis, dix-neuvieme témoin, dit qu’il a 
payé au fieur Faidides la novale a la onzieme ger
be d’une terre nouvellement défrichée.

Pierre Gouvernaire, vingt-fixieme témoin , qui 
eft une des Parties adverfes, dépofè qu’il a fait quel
ques défrichements dans le tenement de Lourfiey- 
re , que la premiere année il paya la novale à la 
onzieme gerbe au fieur M ercier, qui ne l’exigea 
plus dans la fuite, &c que depuis le décès du fieur 
Mercier il adonné la gerbe au fieur Faidides toutes 
les fois que les défrichements ont été en valeur.

A  la vérité le témoin ajoute qu’il n ’a donné la 
gerbe que comme contraint, &  on le croit faci
lement, puifqu’aujourd’hui même il eft une des 
Parties que le fieur Faidides eft obligé de com
battre ; mais il ne l’a pas moins donnée , &  la con
tradiction ne fert qu’a donner plus de poids à la 
poflèffion.

Par rapport au tenement de la Grange : Jean 
&: Antoine Pourrat, vingt-trois &  vingt-quatrie- 
me témoins, font les métayers du domaine , dont 
le tcnementeil compofé ; ils dépofent l’un ÔC l’an-



tre qu’ il y  a dix ans qu’il fut défriché une car- /  
tonnée d’un pré , 6c qu’il ne fut payé aucune no- 
vale au fieur Mercier ; mais ils ajoutent en même- 
temps que depuis la mort du fieur Mercier, le dé
frichement ayant produit deux récoltes , le iieur 
Faidides en a perçu la dîme novale à la onzieme 
gerbe.

On ne feroit pas étonné quand le fieur Mercier 
n’auroit point exigé de ion vivant la dîme de ce- 
nouveau défrichement : le fieur Gladel étoit pour 
lors propriétaire du domaine de la Grange , il étoit 
l’intime ami du fieur Mercier, &  de plus il l’avoic 
comblé lui &  fon Egliie de bienfaits : cela eft no
toire fur les lieux ; mais le fieur Faidides a , depuis 
la mort de fon Prédéceifeur, perçu la novale du mê
me défrichement ; le fait eft prouvé ; delà fon droit 
6c fa polfeftion font également établis.

Enfin en ce qui touche le tenement de Thiol- 
lirette ; Antoine Malhayre , vingt-neuvieme té
moin , dépofe qu’il y pofTéde deux terres , l’une 
appellée Loucroux de trois coupées, l’autre appel
l e  Darrey de cinq cartonnées ; il ajoute que ces 
terres font partie de l’abonnement, que cependant 
le fieur Faidides , depuis qu’il eft C u ré , a exigé 
la dîme novale, &quc lui témoin l’a conféquemment 
payée, mais comme contraint 6c pour éviter un 
procès.

Ce langage ne furprend pas : le témoin eft en
tré dans la cabale, il eft partie au procès, 6c il y 
foutient avec opiniâtreté que le fieur Faidides n’a x
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^ aucun droit aux novales de fa ParoiiTc : dans 

cette occurrence on ne lui auroit pas conièillé d’a
vouer dans fa dépofition qu’il a élevé une' mau- 
yaife conteftation ; il doit cependant s’appercevoir 
qu’il dit l’équivalent, lorfqu’il avoue qu’il a donné 
la novale au fieur Faidides.

L ’on a parcouru tous les tenements de la Pa- 
roiilè de T h io llie re s&  par-tout l’on a trouvé des 
traces manifeftes de la poifeilion des Curés j mais 
ce n ’eft pas tout, un nombre de témoins dépofènt 
encore de cette poilèiïion relativement à une mul
titude d’héritages dont les territoires ne font point 
défignés.

Antoine Montel &C Antoine C ollay , cinq <3c 
vingt-dcuxieme témoins, atteftent que fur la fin 
de l’année 1772- le nommé Guillaume Sauva
geon fit défricher un pré d’une cartonnée, &  une 
buge de deux cartonnées , ils atteftent que ces dé
frichements ayant produit une récolte en 1 7 7 3 ,  
le fieur Faidides y perçut la novale à la onzieme 
gerbe.

Pierre Imberdis , quinzième témoin , dépofe

Î|u’il cft propriétaire de deux terres appellécs le 
;aven &C le Jatnon , fituées dans la Paroifle de 

Thiollieres , que ces deux terres ont été défrichées 
depuis plus de trente ans, &  que foit le fieur Fai
llites, l’oit le fieur Mercier, fon prédéceiTeur, y ont 
toujours perçu par eux ou par leurs prépofés la dî
me novale à la onzieme gerbe toutes les fois qu’elles 
ont produit des fruits.



Claude Bofrie, feizieme témoin, affirme qu’il'̂ ' 
eft propriétaire d’une terre de quatre cartonnées 
appellée la Saignas, fituée dans la Paroiiïè ; que 
cette terre n’eft point compriie dans l’abonnement,
&  que coniequemment il a toujours payé aux Cu- 
rés de Thiollieres la dîme à la gerbe: voila un té
moin de bonne foi; c’eft le propriétaire même qui 
avoue que ion héritage doic.

Annct Poutignat, dix-huitieme témoin, décla- 
re qu’en qualité de fermier de la Paroiifedu Monne£ 
tier, il perçut, par erreur en 1 7 7 a , la dîme d’une 
terre fituée dans la ParoiiTe de Thiollieres, appar
tenant à Pierre Imberdis, mais qu’il en fit aufïi-tôt 
raiion au fieur Faidides. ' • '

Silveftre Malhaire, vingt-unieme témoin, dépo
se qu’il a défriché depuis environ trente ans deux 
coupées d’un pré appelle Vacher , que le fieur 
Mercier n ’en avoit jamais demandé la dîme ; mais 
qu’en l’année 1770  le fieur Faidides., l’ayant fait 
afligner , il paya la dîme novale à la onzieme ger
be pour éviter un procès , &  qu’il l’a toujours 
payée depuis, en forte que le fieur Faidides l’a per
çue les années 1770  , 1 7 7 1 ,  1 7 7 1 6 c  1773 .

Ce témoin eft encore partie au procès , il eft du 
nombre de ceux qui ont cabalé : delà il n’eft pas 
furprenant qu’il cherche des excufes; mais ce qui 
eft plus déciiif, il a payé la dîme novale pendant 
quatre ans, la poilèiTion fe réunit donc au droit com
mun ; il l’a payée fur une aflignation, c’eft donc 
une tranfa&ion fur procès.



Pierre Collay, vingt-leptieme témoin, eft aufli 
du nombre des adverfaires ; mais il n’eft pas moins 
forcé d'avouer , quoutre ce qu’il paye pour pré
tendu abonnement, il a toujours payé au défunt 
fieur Mercier au fieur Faidides, Curé a&uel, 
la dîme a la onzieme gerbe fur une terre appellée 
Loubien ; cette terre n’eft donc pas abonnée.

Michel-Marie Bonnefoi , trente deuxieme té
moin ,. eft de même du nombre des ligués ; mais, 
que dit*il?Havoit d’abord refuféau fieur Faidides 
la novale fur deux défrichements à lui appartenants, 
mais mieux avifé, il l’a payée : voilà ce qui réfulte 
de fa dépcfition. -J

Enfin la dépofition de Jean Malhaire, trente- 
quatrieme témoin, eft remarquable : le témoin dé
fricha, il y a fix ou fept ans, un pré appellé d’ou 
Crou : la premiere année du défrichement il refufa 
d’abord la novale au fieur Mercier; mais menacé 
d’afïignatidn, il en paya la valeur : la fécondé an* 
née il ferma encore les fruits fâns donner la dîme 7 
mais- aifigné de la part du fieur Faidides, qui avoit 
fuccédé au fieur Mercier, il la paya de même avec 
les frais de l’aifignation : la troificme année il 
donna la gerbe : voilà ce dont dépoic celui qui ofe 
fe rendre partie contre le fieur Faidides.

Enfin Louis Chevalier, quatrième témoin , dé
pofe que le défunt fieur Mercier perçut pendant 
plufieurs années la dîme à la gerbe fur une terre 
labourable appartenant au nommé Flouvat ; à la 
vérité le témoin ajoute avoir ouï dire à fa mere

que

3 1
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que le fieur M ercier, ayant reconnu dans la fuite 
que cette terre payoit une cote de dîme, rembour
sa ce qu’il avait perçu. *   ̂ _  A .̂cetémom 

C e dernier fait feroit vrai, qu’il nV auroit au-
• i  n -  \ • 1 / • 1 P  propriétaire ducune induction a en tirer: le témoin parle cl une f°nd.s. parce qu'il

• o _  r  1 a / • / *ero,t plusavanta-terre ancienne , oc li la terre eut paye une quotité geux ponr lui da
particulière, le fieur Mercier n’auroit pas du pren- S T q u V i Î d î m *  

dre à la fois cette quotité &c la dîme à la gerbe ; en natur.e, voilà
_  A n  -1 • n  • -> > /T pourquoi ¡1 ajoute
^ais comment le témoin elt-il înitruit? celt par q ^ U o u ïd ire q u e  

Un ouï-dire ; &c un ouï-dire n’a jamais fait preuve, «mfelfa^qïïï 
-Ttflis ex auditu fidem  non facit : ainfi en écartant jjjj*
Cc que le témoin a oui d ire, il faut s’arrêter à fi,ppofé. 
ce dont il dépoiè de fa icience , à ce fait certain 
Sue le fieur Mercier percevoit la dîme à la gerbe 

des terres anciennes comme fur toutes celles 
nouvelle culture.

Le droit &  la pofïèfïion des Curés de Thiollieres, 
relativemcnt à la dîme novale, font encore prou
e s  par l’aveu du défunt pere des Appellants,
Par les pieces produites en la SénéchaufTée , &  par 
es lieves mêmes dont les Adverfaires argumentent.

^ P ar Taveu du pere des Appellants r le fieur 
lerre Fouilhoux fut réduit a défavouer en pré

f é r é  inflance que partie de fon terrein fut de 
^ouvelle culture ; preuve qu’il étoit perlùadé que- 
Cs défrichements n’étoient point abonnés.

, P ar les pieces produites en la Sénéchaujfte, 
e fieurs Faidides y  a juftifié de trois affignations 

3Ue le fieur M ercier, fon prédéceilèur , fit donner 
trois particuliers , qui lui avoient refufé la no-

E
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vale. Qu’on ne dife plus que ces ailignations c!c- 
meurerent ians effet : l’enquête dont on a ren
du compte fournit une idée bien contraire ; en 
outre le premier témoin eft l’un de ceux qui furent 
aiïignés, &  il déclare qu’il ne voulut pas plaider, 
&c qu’il fe rendit auifi-tôt juftice.

Dans un journal mime on y  trouve écrit 
de la main du précédent Curé ; plus un quar- 
ton pour novale. Preuve que les novales appar- 
tenoient aux Curés, puifqu’ils les afcenfoient aux 
propriétaires. Preuve qu’elles n’étoient point com- 
priies dans le prétendu abonnement général ; puis
que les Curés faifoient à cet égard des conventions 
particulières.

Qu’ont donc prétendu les Paties adverics loriquc 
dans leur Mémoire Imprimé, *  il ont articulépréci~ 

f ia ie n t , i l  ont dénié formellement, que jamais au
cun Curé de Thiollieres, depuis le fieur Fretiere 
jufqu au feur-M ercier inclujivement, ait perçu la 
dime en nature ou à la gerbe fu r aucune terre ,

f e u r  Faidides ? Qi 
d’être convaincu de mauvaife loi &  de menfon- 
ge ! mais qu’il eft glorieux pour le fieurs Faidi
des d’avoir pour témoins des habitants de ia 
Paroiilè, ceux la-mêmes qui aurotent intérêt à ce 
qu’il fuccom bat;& qui plus e ft , ces AdverÎàires 
mêmes, ce n’eft pas un petit avantage de con
fondre fes propres Parties, par leurs propres témoi
gnages.



L’enquête eft concluante : les preuves font 
plus claires que le jour : le vœu de l’Arrêt de 
la Cour eft rempli. Les Curés de Thiollieres ont tou
jours perçu la dîme à la onzieme gerbe fur les terres 
nouvellement défrichées dans leurs ParoiiTes : ils ont 
également perçu la dîme à la même quotité fur 
des terres d’ancienne culture : mais rle fieur 
Faidides feroiten défaut du côté de fes preuves, 
que fon droit, on ofele dire , ne feroit pas moins 
inconteftable. On reprend les trois propofitions 
établies dans fon Mémoire.

PR EM IER E PROPOSITION.

I l  ni a point dans la PavoiJJc de Thiollieres 
d? abonnement valable fu r  les dîmes.

Cette propofition à été établie dans le Mé
moire du fieur Faidides d’une manière fi folide 
que les Parties adverfes n’ont pas entrepris de 
combattre lesprincipes fur lefquels on l’a fondée: 
ils fe font contentés de dire vaguement dans le 
Mémoire qu’ils ont de leur part fait imprimer, 
que ces principes font pour la plupart faux , d’au
tres vrais, mais mal appliqués ; que les autorités 
qu’on leur a oppofées ne reviennent point àl’efpe- 
ce ; qu’enfin les raifonnements du fieur Faidiaes 
font erronnés.

Les Parties adverfes fourniilènt ici un exemple 
bien frappant , qu’il eft plus aifé de prodiguer les

E z



 ̂ qualifications d’erreurs, que de prouver les erreurs; 
qu’il eft plus aifé de nier , que de donner des 
raifons. Ils feront fans doute fenfibles à ce re
proche , mais il l’ont mérité.

La maxime la plus confiante en matiere de dî
mes eft qu’il n’y a que les compofitions antérieures 
à l’Ordonnance de Charles IX qui foient autori- 
fées, & que les abonnements poftérieurs à cette Or
donnance ne peuvent valoir, fi on ne prouve 
que les formalités ont été obfervées.

Le motif de cette diftinâion eft puifé dans 
l’Ordonnance même de 1561 , qui excepte de 
payer les dîmes félon la coutume des lieux à la 
la cote accoutumée, ceux qui avoient par ci- 
devant compofé & tranjigé , & dont les com
pofitions & tranfa&ions doivent demeurer en 
leur force & vertu , on préfume que ces com
pofitions antérieures à 1^61 étant aucorifées 
par l’Ordonnance , tout y a été fait avec les 
lolemnités requifes.

.Mais il n’en eft pas de même des compofitions 
poftéfieures. L’Ordonnance n’ayant excepté que 
celles qui étoient déjà faites, a néceilairement itn- 
prouvé celles qui le feroient dans la fuite : cùm 
lexK in prœterirum quid indulget, infuturum vetat. 
Or comme d’un coté les dîmes font inaliénables, 
&: que d’un autrec,ôté les abonnements font de vraies 
Aliénations, il réfulte de la difpofition même de 
l’Ordonnance que ceux qui lui lont poftérieurs 
font nuls, s’ils ne font accompagnés de toutes les for-



malités requifes pour l’aliénation des biens d’Eglifè.
Ces principes ont été développés & prouvés 

dans le Mémoire du fieur Faidides : il n’y a 
qu’à ouvrir les livres , on les trouve par - tout 
écrits : il n’y a qu’à conlulter les Auteurs , ils 
font par-tout enièignés.

M. d’Hericourt, part..4, chap. 1, iom. 13, s’ex
plique en ces termes : quand, il y  a des abonnements 

faits entre les gros décimateurs & les habitants d ’une 
paroijje , de payer tous les ans une certaine fem 
me ou une certaine quantité de grains ; ces tran- 

Jactions doiventêtre exécutées, p o u r v u  q u ’e l l e s  
a i e n t  é t é  f a i t e s  a v e c  t o u t e s  l e s  f o r 
m a l i t é s  PRESCRITES FOUR LES ALIENA
TIONS DES BIENS n ’E G L IS E .

M. de la Combe , dans Ton recueil de Jurif- 
prudence canonique, verb. dîmes, fe&. 6, n. 2, s’ex
plique auili énergiquement. Z’abonnement perpé
tuel, ditl’Auteur , ejl regardé comme aliénation des 
biens d 'E g life , & ne je  foutient quau cas qu'on 
dit obfervé toutes les formalités requifes aux alié
nations 7 & qu'il y  ait eu utilité & nécejjité.

Denifart, dans ià colle&ion verb. abonnement, 
Pofe la même maxime comme certaine , lorfqu’il 
dit que , pour qu'un abonnement de dîme fait va
lable & perpétuel, il faut qu'ilfoit revêtu des for
malités prejentes pour l  aliénation des biens Écclé- 

les , ou au il foit fait par une tranfaclion 
homologuée.

Mais il eft aiîcz fiiperflu de recourir à des
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autorités pour prouver des principes fi confiants 
il fuffit de les Annoncer 6c d’en faire l’applica
tion , en examinant les prétendus titres des Par
ties adverfes.

C’eft une dérifion de donner pour titre d’abon
nement des dîmes de la ParoiiTe de Thiollieres ; 
la tranfa&ion du 5 Octobre 1686, qui fut paiîee 
entre leiieur Fretieie, Curé, 6c les Religieux Bé
nédictins de Souxillanges , pour lors gros déci- 
mateursde la Paroiiïè: cet a£te,qui dut fon être 
aux nouvelles charges que la Déclaration du Roi 
du 2.9 Janvier de la même année venoit d’impo- 
fer aux Décimateurs, ne fut de la part des Reli
gieux qu’un abandon au Curé de la groiïè dîme, 
pour fe redimer delà portion congrue, fuivant la 
liberté que leur en accordoit la nouvelle loi.

O11 a rapporté ailleursla claule qui fert de point 
d’appui a la prétention des Adverfaires, on y  fa it  
réf'erve au Curé de f i s  droits & actions contrefis 
Paroijfiens & autres pojfédants & jouijfants defd. 
dîmes, f a r  f o r m e  d 'a b o n n e m e n t  , pour 
leur faire fuppléer la penjion , s*il y  écheoit.

Tout autre que les Parties adverfes auroit trou
vé dans cette claule une excluiion d’un abonne
ment , ou tout au moins une iimple énonciation 
d’un abonnement vicieux.

Si l’on préfente la tranfa£tion du  ̂ Octobre de 
1686 comme un abonnement, ilfaudrala rejetter : 
elle cft poitérieure de plus de cent vingt-cinq ans à 
¿’Ordonnance de Charles IX , elle n’elt revêtue



d’aucunes formalités ; les habitants n’y font point 
parties : on n’y indique pas ce qui doit repréiènter la 
dîme ; perfonnene s’y oblige , perfonnen’y accepte.

Si on préfente cette tranfa&ion comme un acle 
fimplement énonciatif, il reftera d’un coté aux Par
ties adverfes de rapporter le titre primitif, d’en faire 
connoître l’étendue , de faire voir qu’il eft antérieur 
à l’Ordonnance de 15 61, ou s’il eft poftérieur , de 
prouver que les formalités y ont été obiervées ; & 
d’un autre côté ce ne. fera plus qu’une énonciation 
vague, qui ne fervira qu’à prouver une compofi- 
tion abfolument nulle.

Pour être convaincu de cette vérité, il fufïit 
d’examiner ayec une certaine attention les termes 
de l’énonciation : des ParoiJ/iens & autres jo u if  

foient de [dites dîmes par forme d'abonnement. Qu’in
duire de ces termes par forme d1 abonnement ? ja
mais on ne s’expliqua ainii quand on entendit par
ler d’un abonnement général 6t en réglé ? Il eft 
évident, qu’en s’expliquant ainfi, 011 avoit pour 
objet des compofitions, des conventions particuliè
res faites avec quelques particuliers ; conventions 
qui n’avoient aucun degré d’autenticité, compofi
tions qui n’étoient exécutées que pour la forme.

Ce n’eft pas , comme le diient les Parties ad- 
vcries, une pitoyable difpute de mots, ce n’eft pas 
non plus une interprétation forcée qui ajoute au 
texte. i°. Les termes d’un a£e doivent être pris 
dans la fignification qui leur eft propre , quorsùni 
enim verba nifi ut mentetn demonjlrent 3 & quand



v on voulut dire que les dîmes d’une ParoiiTè étaient 
abonnées, dit-on jamais que des habitants <Sc au
tres en iouijfoientpar forme d'abonnement?

2°. Comment pouvoir , d’après la tranfa&ion de 
' 1686, fe former l’idée d’un abonnement général 

des groifes dîmes de la ParoiiTè de Thiollieres, 
tandis qu’on y voit d’un côté que les Religieux- 
de Souxillanges s’y refervent certains fonds de l’an
cien domaine de la Cure , & que d’un autre côté 
ils refervent au Curé, auquel ils font l’abandon, 

fes droits & aclions contre f is  Paroijfîens & autres’ 
jouijjants defdites dîmes par forme dy abonnement, 
pour leur faire fuppléer la penfion : s’il eut exif- 
té un abonnement général des dîmes, les fonds de 
l’ancien domaine de la Cure n’auroient-ils pas été 
tenus de fournir le fupplémant avant qu’on eut pu 
attaquer les Habitants ? Que les Parties adverfes 
concilient donc, s’ils le peuvent, leur interpréta- 
tation avec les diipofitions de la tranià&ion.

30. On a vu que les Habitants de Thiollieres ne 
furent ni parties ni appellés dans la tranfa&ion de 
1686, qu’ils 11e furent point obligés, que perfon- 
11c n’accepta pour eux, que la tranfa&ion en un 
mot leur fut abfolument étrangère ; mais cela étant, 
comment oie-t-on préfenter la tranfa&ion comme 
un titre d’abonnement ? Tout abonnement fur les 
dîmes doit être fynnallagmatique , il doit avoir un 
objet fixe 6c dès-à-préfent certain , il doit indiquer 
1er territoires qui font abonnés, il doit indiquer la 
redevance qui doit repréfenter la dîme.

Les



4 *
Les Parties adveries répondent fur le premier 

point que toute la ParoiiTè eft compriie dans l’a
bonnement prétendu : mais la trania&ion de 1686 
ne le dit pas , ni n’a pu le dire , ôc dans le fait 
cela n’eft pas ni ne peut être.

Cette aiïertion eft de toute évidence : qu’on fc 
rappelle quelle a été dans tous les temps la ma
niéré de percevoir la dîme dans la Paroiiiè de 
Thiollieres ; il n’y a jamais eu de variation rela
tivement aux nouveaux défrichements, les Curés 
de Thiollieres en ont toujours perçu la dîme nova
le à la gerbe : a l’égard des terres anciennes, une 
partie a tojours payé également a la gerbe, & iùr
1 autre partie les Curés n’ont perçu qu’une certai
ne quotité de grains fur le pied des lieves.

L’on ne peut plus aujourd’hui revcquer ces faits 
cn doute : les 1, 11 , 12,13, 19 ? 29 > 31 & 31"* 
témoins de l’enquête du fieur Faidides dépofènt 
ûe les Curés de Thiollieres ont toujours perçu la 

dîme à la gerbe fur toutes les terres, tant ancien
nes que nouvelles du tenement de l’Imberdis <Sc 
lc Faven.

Les 1 , 11 , 29 & 31e. témoins en ont dit 
autant du tenement de la Veyfîèyre.

Les 1, 11, 12, 29, 31 & 32e. témoins di- 
ent la même chofe des terres anciennes du telle

ment de Loubiens.
Les 1 , 11, 12, 13, 1 6 ,  17’ , 19, 20, 21 & 

2,')e témoins parlent d’une multitude d’autres ter- 
rcs anciennes cparilès dans les tenementsdu Prat-

F
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• * Darey , du Pàturaux , de la VeyiTeyre; delaCou- 
lcyras, de Jamon & dans d’autres tenemcnts ; S>C 
ils déclarent que cétte multitude de terres ancien
nes a toujours payé la dîme a la onzième gerbe.

L’on doit au furplus faire ici trois obfervations 
bien importantes :

L’une, que les 1 ,8 ,12 , 13 , 16,17, I 9 •>'
& 2 “J0. témoins, non feulement dépofent que les 
territoires & terres anciennes dont ils parlent, oiit 
toujours payé la dîme à la gerbe, mais encore que 
ces tenemcnts & héritages ne font point compris 
&C ne font point partie du prétendu abonnement.

L’autre, que la majeure partie de ces témoins 
font des propriétaires qui avouent que leurs terres, 
quoiqu’anciennes , doivent la dîme à la gerbe.

La troifieme , que les 1 ,10 , 16, 21, 29 , 31
& 32e. témoins, qui rejettent le prétendu abonne
ment pour des tenements entiers, pour une mul
titude de terres anciennes enclavées dans d’autres 
territoires, font Louis Convers /Pierre Collay , 
Claude Bofrie, Silveftre Malhayre, Antoine Mal- 
hayre , Antoine Degeorgc & Michel Marie Bonne- 
foi , fept des Adveriaires.

Que les Parties adveries fe concilient donc avec 
les autres Habitants de la Paroifïe, avec les Pro
priétaires des terres anciennes & avec eux-mêmes, 
n’eft-il pas étrange qu’on ofe foutenir en face de 
la Jultice qu’un prétendu abonnement, qui ne pa
roi c pas, comprend tous les territoires, toutes les 
terres.de la Paroiffe, tandis qu’une partie de cei>



territoires, une multitude de ces terres même ail-  ̂
ciennes ne payent aucune redevance, qu’ils ont tou
jours payé la dîme à la gerbe ;que les propriétaires dé- 
iavouent le prétendu abonnement, &c que le plus 
grand nombre des Adverfaires, appelles en témoigna
ge, font forcés eux-mêmes de convenir de cette vérité.

Les Parties adverfes ne font pas une réponfe 
plus heureufe a la fécondé objeâion , qu’un abon
nement doit indiquer la redevance qui repréfente 
la dîme ; ils difent que cette redevance eft indiquée 
dans les lieves, que c’eil cinquante fetiers dê feiçle.

Mais en premier lieu , cela n’eft pas exaâjles 
lieves informes dont on argumente fi mal-à- 
propos ne font point uniformes : l’une ne perte h la 
vérité que 50 fetiers , mais l’autre en porte 5 1 fetiers
1  cart.4.coupes demi, la troiiieme va à 55 fetiers
7 carr. &c la quatrième à 57 fetiers & un carton.

Quelle peut être la raiion de cette différence ? 
elle cil fenfible; c’eit qué dans le principe il n ’y  

eut que quelques comportions particulières faites 
avec certains Particuliers ; dans la fuite d’autres 
Propriétaires compofèrent, & la redevance aug
menta a proportion.

C’eltainfi que l’on trouve écrit dans un des journaux 
du fieur Mercier, plus un carton bled pour novales.

C’eft en ce fens que le fieur Faididcs a aug
menté de neuf cartons de bled la redevance, par 
la convention qu’il a faite avec les fleurs Vimal 
po.r les nouveaux défrichements dans leurs domai
nes de Vinchat 6c le Sollier.

F a

. 4 3



Voila vifiblement pourquoi les lieves ne font 
point conformes ; & rien n’eft plus propre à écar
ter toute idée d’un abonnement général.

En fécond lieu , eft-il propofable de préfenter 
comme la redevance d’un abonnement générai 
la quantité de grains portée parles lieves? Le moyen? 
on a vu que des tenements entiers , qu’une mul
titude de terres anciennes, enclavées dans d’autres 
tenements, ne payent aucune quotité de dîme; 
que les Curés de Thiollieres y ont toujours per
çu & ŷ perçoivent la dîme a la onzieme gerbe ; 
que les Habitants de la Paroiiîe , les Propriétai
res mêmes qui ont été appellés en témoignage, re- 
connoiifent que l’abonnement prétendu leur eft 
étranger ; que plufieurs des Adverfaires l’ont éga
lement avoué : en voila trop.

Que fert-il dès lors d’oppofer les lieves? elles 
font informes, elles dérruifenr l’uniformité, & dans 
tous les cas elles font abfolument étrangères aux 
territoires & aux terres anciennes qui ont toujours 
payé la dîme a la gerbe.

Que fert-il encore de faire parade d’une foule de 
quittances de quotes dédîmes quel ’on fait remonter 
a l’année 1667; d’un prétendu bail a ferme de la 
dîme abonnée que l’on date de l’année 1703, de 
certaines aiTignations données à la requête d’un 
précédent Curé: rien de tout cela n’a été com
muniqué , mais ce font autant de picces inutiles.

L’on fait bien que les Curés de Thiollieres ont 
donné des quittances, le lieur Faidides en a parlé



le premier : il peut bien être que les Cures deV' 
Thiollieres aient paifé un bail a ferme , &: fait 
pofer des affignations; mais ces quittances, cette 
aicence, ces affignations quelles qu’elles foient, 
n’ont pu avoir pour objet que les quotités de 
dîmes mentionnées dans les lieves ; & ces quotités 
de dîmes ne fe repèrent pas aux tenements, aux 
terres anciennes qui ont toujours payé à la gerbe, 
& qui, fuivant les témoins, &: pluiieurs même 
des intervenants, ne font point partie du prétendu 
abonnement.

Tous les raifonnements des Parties adverfes 
viennent échouer à cette fimple réflexion : inuti
lement ils difent que iuivant MM. de Jouy ôc 
Lacombe , on n’exige pas le rapport du titre pri
mordial de l’abonnement, qu’il fuffit de rapporter 
des aêles anciens qui en faflent mention, & qui 
aient été iuivis de pofleffion : ce que diiènt ces 
Auteurs, loin de leur être favorable , milite 
contr’eux.

Dcja l’on a eu raifon de dire ailleurs que la 
propofition priiè trop crueinent , pourroit con
duire à une erreur. Il eft vrai que fi, au défaut 
du titre primitif, des Habitants rapportent des 
â es anciens qui, joints à une poflèflion confiante 
& fuivie, faflent préiumer qu’ils ont eu dans le 
Principe un titre légitime , elle peut fuftirc; mais 
°n le répété, il faut pour cela que ces a des an- 
ciens falfent préiumer un abonnement, antérieur 
a ’̂Ordonnance de Charles IX., parce que cc n’eft



que dans íes abonnements qui ont précédé l’Or- 
dônnance que l’oii préfume onmia folemniter 
aña. * ; '■

La maxime eft vraie ; MM. de Jouy 6c La- 
combe n’ont rien dit de contraire , & c’eft cer
tainement ce qu’ils-ont entendu dire; mais s’il 
refte quelque difficulté aux Parties adverfes, il 
n’ont qu aconfulterMe. d’Héricourtàl’endroit que 
Pon a déjà cité : la pojjljjion même de cent ans , dit 
cet. Auteur , ne fùffit pas pour mettre les ParoiJ- 

Jiens en droit de dire quils ont été abonnés : il faut 
qu ils raient un titre en bonne forme de l'abonne
ment, ou du moins d’anciennes preuves par'écrit 
jointes à la pojfefjion immémoriale , qui fojpnt 
préfumer .qu’ils  ont eu uiï titre légitime : or quel 
eft ce titre légitime £ Ce ne peut être qu’un abon
nement antérieur à l’Ordonnânce de Charles IX; 
car pour ce qui eft des abonnements poftérieurs, 
de Jouy , d’Héricourt, Lacombe & tous les au
tres Auteurs les ibumettent à l’examen, &C ne les 
reçoivent qu’autant qu’ils font revêtus des forma
lités requifes pour l’aliénation des biens d’Egiife.

En fécond lieu les Adverfaires y ont-ils bien 
penié ? où eft cette poiïèftion dont parlent les Au
teurs? Les Curés de Thiolliercs ont toujours per
çu* la dîme a la gerbe fur des tenements entiers, 
& for une multitude dc’terres anciennes : où lont 
même ces actes anciens , tout au moins indicatifs, 
qui faiîènt̂ préfumer le titre légitime? Ce n’eft 
pas la trartfa£Üon-dc 1686; elle eft moins pro-



47 . , ■pre à faire prëfumer le titre légitime qu’à en 
prouver le vice : ce ne font pas les lieves , les 
quittances, le bail à ferme & les prétendues aiîi- 
gnations : on les a appréciés à leur juile valeur.

-L’on fait bien qu’en Coutume d’Auvergne la 
quote & maniéré de payer la dîme ie preferivent ; 
mais les principes en cette matiere'font confiants.

Suivant l’un, la poiîeiîion en matière d’abon
nement eil inutile, des qiforï allègue un titre, 
parce qu’il faut le rapporter & fe décider par lui.

Suivant l’autre : lorfque le titreparoît & qu’il eft 
vicieux, une poiieflion même immémoriale n’opé- 
reroit pas la preicription ; melius efl non hàbere 
litulum ,. quàm habere viciojum ', diièrit les'Doc
teurs. •; ' i

Les Adverfaires fe trouvent dans ce cas : ils 
allèguent un abonnement, & ils ne le produiienc 
pas., ou ce qui eft pire , ils ne rapportent qu’un 
a&e qui infe&eroit leur poiïèiîion , fi tan r'droit 
qu’ils l’euilent. -  ̂ 0|i - ‘ ' .

Les Li t c s  font remplis d’Arrêts qui l’ont jugé, 
mais il fuffira de renvoyer1 à 'celui* cote par De- 
nifart, verb. abonnement. Cet'A:rrêtqui 'eiï du i i 
Mars 174.5, n’eue aucun ég4rd*à' un abonnement 
de dîmes en grains fait par tfric t'rànfafïion du x 
Juin 1678, entre le Prieur de Chamàliere & le 
Seigneur de Beauflac , parc* q'ü’elle nrétoit point 
Homologuée > ôc qu’elle nétoî  pas d’ailleurs 
paifée avec 'le corps d;es Habitants'; fe nonobftant 
la poiTeiïion de plus de40 ansj de payer encoiï-



c  ^formité de Fa&e de 1678, ce qui dévoie, fclon 
, le Seigneur de Beaufîac, opérer la prefeription, 

quant à la quotité de la dîme.
L’on fent la différence qu’il y a entre l’efpece 

jugée par cet Arrêt &i celle dont il s’agit : le Sei
gneur de Beaufîac étoit fondé en une tranfa&ion 
de 1678, 6c l’on ne rapporte ici qu’un ade de 
1686 : la tranfa&ion contenoit un abonnement 
non équivoque : 6i l’a&e de 1686 ne contient 
qu’une énonciation incidente qui ne tend qu’à 
détruire toute idée d’un abonnement.

Mais au furplus les Adverfaires font inconcc- 
.vablçs: pour prefcrirç il faut pofTéder : or n’efl- 
il pas abfurdc de prétendre qu’ils aient preferit 
la quote & maniéré de payer la dîme , tandis 
qu’ils n’ont jamais rien payé fur des tenements 
entiers (Scfur une multitude de terres anciennes 
enclavées Mans d’autres tenements; &. qu’au con
traire les; Curés de Thiollieres y ont toujours per
çu la dîme en nature & à la onzicme gerbe : en
core une fois, cela ne ic conçoit pas.

II..faut aller plus join ; il cil impofîible que les 
Parties; adveries aient preicrit ce qu’ils n’ont pas 
pofîedé ; mais leur .poilètfion. & leur prétendus 
titres leurs deviennent également inutiles au regardo O
même des terres anciennes, pour raiion dciqueücs 
ils ont payê  une quotité relativement aux lieves 
cela a deux fondemcntsandubitables.

1°. On a vu .qu’ils' n’ont payé qu’en vertu d’un 
titre vicieux, & le vice du titre infe&c la polïèflion.



2.°. Il n’y a point eu d’uniformité, ioit du côté 
de la redevance, foit du côté de la poiTeflion.

Du côté de la redevance : une lieve la porte à 
50 fetiers bled feigle ; l’autre à 5 1 fetiers 2 cartons 
4 coupes 6c demi ; la troiiieme à 5 5 fetiers ■$ car
tons ; 6c la quatrième à <5 7 fetiers 6c un carton ; plu- 
fieurs témoins de l’enquête difent qu’elle eft de 52.

Du côté de la .poiîèflion, c’eft dans diffé
rents tenements un mélange de terres anciennes 
qui payent une certaine quotité, 6c de terres 
auiïi anciennes qui payent à la gerbe.

Or il eft des premiers principes qu’il faut que 
la poiFeiTion foit uniforme pour pouvoir prefcrire; 
comme la prefcription en matiere de dîmes doit 
former le titre, tout eft de rigueur, il eft d’une 
néceilité indifpenfable de fatisfaire exactement à 
ce que la loi exige ; il faut par conféquent prou- 
ver une poiîeflion confiante 6c uniforme dans le 
canton pendant trente ans continus.

Ceft ce qu’enfeigne Lacombe, verb. dîmes, 
10, queft. 10, n. 2, après avoir établi que 

lulàge eft la réglé du paiement de la dîme; il 
ajoute : ainfi il faut que l'ufage du heu J'oit con- 

J°rme à la quotité de la dîme , à laquelle on je  pré
tend réduire par la prefcription\ cejt à-dire qu’il faut 
yue le canton prejenve tout à la fo is cette quotité.

Les adveriàires peuvent donc mettre à l’écart 
leurs prétendus titres 6c leur prétendue poilèiïion: 
ccs titres 6c cette pofTeifion ne peuvent avoir.d’ap- 
plication aux tenements 6c aux héritages d’an-

G



cienne culture , dans lelquels les Cures de Thiol- 
lieres ont toujours perçu la dîme à la gerbe; cela eft 
même impofïible ; mais ils font encore fans force 
au regard des terres anciennes, pour raifon defr 
quelles on a payé une certaine quotité pour tenir 
lieu de dîme , parce qu’ils font également vicieux, 
& que l’abonnement eil une chimere.

SECO N DE PR O PO SIT IO N .
S 'i l  exijloit un abonnement, i l  ne comprendrait

pas les navales. iJ
Cette proportion eil ii confiante en point de 

Droit, & les preuves que le fieur Faidides en a 
données dans fon Mémoire font telles quon ne 
s’attendoit pas à une contradi&ion ; auffi en per- 
fiftant à ce qui a été dit à ce fujet, fe bornera-t-on 
à quelques réflexions.

On appelle novalcs les terres nouvellement dé
frichées ; on appelle dîme novale celle qui fe per
çoit fur les fruits des terres nouvellement mifes 
en labour.

De cette définition il réfulte qu’on ne peut pas 
préfumer qu’un abonnement fur les dîmes , quel
que général qu’il foit, comprenne les novales à 
venir, par la raifon même qu’on ne peut pas pré
fumer qu’il frappe fur des défrichements qui n’cxii- 
tent pas , & qui n’exiileront peut-être jamais. Les 
Parties ne font pas ccnfccs porter leurs vues fur 
lin avenir qui ne leur préfente qu’incertitudes , 
à moins qu’elles ne s’en expliquent formellement;



^  .

on ne confidére lors de la compofition que l’état 
a&uel de la dîmerie , c’eft fur cet état aftuel que 
le décimateur apprécie fon intérêt &c celui de l’E- 
gliie. Un abonnement fur les novales a venir , 
ne pourrait même être que fort défavantageux à 
l’Eglife , parce qu’un droit qui n’eft pas échu , 
qui pourra ne pas écheoir , & que dans tous les 
cas on ne confidére que de fort loin, eft toujours 
compté prefque pour rien.

On a comparé avec raiion lin abonnement de 
dîmes à une donation ; quelque générale que foit 
la donation , les biens à venir n’y font jamais 
cenfés compris : la décifion eft la même où il y a 
nième raiion de décider.

Cette comparaifon eftjufte, & les Adverfaires 
s en tireur mal, lorfqu’ils répondent, que dans l’i
dée du iieur Faidides il faudrait qu’une donation 
ne put être faite des biens à venir : ce n’eft pas 
ce que le fieur Faidides a dit : une donation peut 
comprendre les biens a venir comme les biens pré
sents , quoique cela ne foit permis aujour
d’hui que dans certains contrats ; mais l’on ne 
pi'éfumc pas que les biens a venir foient donnés fi 
ccla n’eft expreilément ftipulé : les Adverfaires élu
dent doncJ l’obje&ion & n’y répondent pas.

La comparaifon qu’on a faite d’un abonnement 
Rvec une tranfa&ion eft également jufte, & les 
-̂dverfiires ne font encore qu’éluder l’obje&ion : 

Une tranfa&ion peut fans doute porter fur un pro-* 
c«s, fur un droit à naître comme fur un droit,
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fur iin procès déjà né ; mais il ’faut que les Par
ties s’en ioient expliquées, cela ne fe préfume pas y la 
réglé eft au contraire invariable ; ks claufes’ les' 
plus générales des tranfà&ions font reftreintes aux 
objets qui y lont énoncés , de quo cogitatwn efl.

Il n’eft donc pas queftion de favoir fi l’on peut 
donner les biens à venir, fi l’on peut tranfiger lur 
un droit qui n’eft pas encore né, cela fe peut ; 
mais à pojjîbili ad aclum non valet cônfequmtia ; 
il s’agit uniquement de Îavoir fi cela iè préfume ; & 
la préfomption n’eft pas recevable.

Cette préfomption feroit même d’autant plus * 
extraordinaire, qu’outre qu’elle réfifte à tous les 
principes, il eft de réglé connue qu’en matiere 
d’abonnement tout s’interprète en faveur de l’E- 
glife : elle a pour elle le droit commun qui lui 
donne fpécialement les novales ; elle a pour elle 
la difpofition de la loi, qui, en général, improuve 
les abonnements , fi l’Eglife n’y trouve fon avanta
ge & ion utilité, parce que ce font des vraies alié
nations. Il n’eft donc pas probable qu’elle puifîè 
ctre dépouillée des novales à venir par l’effet d’une 
fimple préfomption qui porteroit atteinte au droit 
commun.

Les Adveriaires oppofent qu’un abonnement 
des novales à venir tient un peu du contrat aléatoi
re r par rapport à l’incertitude de l’événement : on 
ne conçoit pas le fort de l’obje&ion ; cette incer
titude icroit elle-même une raifon pour ne pas au- 
torifer un abonnement fur les novales avenir, parce



» *  ̂ - > • ' *7̂ /que c’eft une aliénation qui ri’eft permit qu au
tant que l’Eglife y trouve fon avantage; mais qua 
cela de commun avecTefpece ? 0ii2f>âiit faire des 
conventions relatives a des événê nfs iricertâifnŝ  
perfonne n’en doute ; mais- il faut ail moins qùè 
la convention foit faite , qu’elle ioit établie, &; elle 
ne fe préfume pas, tout comme on ne préfume pas 
qu’un abonnement ¡comprenne des novàlés à Venir.
Ce nreft pas un bon moyen de prouver qu’ürië 
choie eft, que de dire qu’elle eft poflible.

C’eft donc bien infruéhieufement que les Ad- 
Verfaires en appellent 'a la tranfaction de: 1 686 , 
aux lieves, aux quittances ,~au bail à fermef, aux 
aiîignations- dont on a parlé; le tout a été âppré* 
cié à fa jufte . valeur ; mais de’plus tout ce cCela 
n’eft qu’un déhors delà caufe , renonciation dans 
la tranfa&iôn̂ ne fait aucune mention dès novales 
à venir , elle ne rappelle que quelques compofitjons 
particulières , dé ioi nulles , faites fur lös terres an
ciennes ; elle ne frappe même que fur une partie de 
ces terres anciennes ; on l’a prouvé. Les lieves , 
les quittances , le bail à ferme 6c les aifignations 
ne fe réferent qu’aux quotités>dé ces compofitionS 
particulières, <Sc 11’ont aucune application aux terres 
de nouvelle culture.
• C’eft une iinguliere maniéré de prouver que les 
lieves , les quittances , le bail a ferme, les ailigna-' 
tions s’appliquent aux nouveaux défrichements quei 
de dire qu’il y eft fait mention de quotc de dîmes : 
il vaudroit autant dire qu’un droit eft l’objet d’un



v^ \ & c  , par la raifon’même que l’a&e n’enparlepas : 
gela* eft abfurdevr/;; fîoi vi.'/n y ôVg * ...j ■»;j 
aaljl n’eft/p̂ sfitioin.s., fmgulier de rvouloir. prouve» 
|’afeonflerrtentj-:desriioùv'eaux défrichements , par 
çette?circonftance'i;quer'dans- les quittances que les 
CDurés ont données, ils n’ont; point fait réferve de 
(a, npMale>rIir.vaudr.oit- autanti direj que celui qui 
ayanÿ detfxv,droits certains yr;d°nne j quittance‘de
l’qn\y; reconnpît delà que l’autre n’eft pas du. ',0 

Mais qü’avoiént béiôin les;Curés de Thiollieres- 
de faire réferve des novales dans T les quittances 
qu’ils, dorïnoient, -dans.Jes! baux.qu’ils,paiIoiént;/ 
Ç̂jj.d̂ns les: aifigoations qu’ilsifaifoient, pofer;pour. 

raifon, de la quotje de:dîme ? ils étoiént; en poiïe£ 
Çon ‘ ils percevoierit la dîme à la'gerbe fur tous 
les nouveaux défrichements. . i-4,
■ .|Ge faijr eft aujourd’hui.conftant :<dans tousiles 
temps:.Ie5;idj.irésr.de/ Thiollieres ont-étélen poiTcf-, 
fion de percevoir >&} put; toujours perçu la dîme 
novale à la onzième gerbe; de tous les nouveaux 
défrichements', dans toutei l’étendue de leur Pa- 
ijoiiTè; ccl.4r.eft fprpuy,é- par -l'enquête , par les Pa*! 
roiffiélis mêmes ; & qui plus eft,'- par les dépofi- 
ÿpps,:deL fept des- Advedàir.es ; rcela eft prouvé 
par l’aveu du défunt Perc des Fouilhoux , appel-, 
latlts. yj configné dans une écriture de la.cauiè prin
cipale . cclii çlt prouve par l̂es, preuves, écrites , : 
par des aflignationŝ données à la requêtie du fieur 
Mercierpar les compôf?tions faites v̂ecj|es fieurs 
Yimalde Murs de Védieres , par des émar-



^ .gements même’misfur les liûves *■&. il. ne doit plus 
préfentement refter,aux Adverfaires que.ls répefitir 
Savoir avancé hardiment, dans leur Mémoire , 
que ja dfftinâiipn des npjvales-Æ?̂  jufqumi fieur 
Faidides inconnue'dans la Païoÿje de Thiollie- 
res, & que jamais ,o(i jîy  a entendu parler. de 
dîmes novale^ , : quelques... défnc]içmemsA qupn y  ait 

fa it  depuis j e s  jiécks. - .^ , .  sj z  \  . r _.b
La,poffeffion.des Curés;de Thjollieres , une fois 

conftante & prouvée, comment les Adverfaires 
oient-ils, dire v que le; prétendu abonnement a été 
général, pour, les novales -des défrichenrçnts a 've
nir comme'pour ks terres anciennes ?'lhn’y, a iti 
qu’à lésjuger. par leurs propres'principes.
: Il faut confidérer, difènt-ils 7 page 18 de leur 
Mémoire , Pétat. ,açluelude la djmcrie, cejl le der?\ 
nier état qui fait .préfumer .de1- létat ancien : les 
chofes font cenfée s s’être pratiquées autrefois comme 
elles fe  pratiquent aujourd'hui. Delà l'autorité de. 
la poffejjion en toute matiere. . . . .  rujàgefub- 
jugue tout. . . .  . Tufage réglé abfolumeni.la for-, 
m e , la quotité & l ’objet de la perception de la 
dîme. .

En un autre endroit de leur Mémoire, pag. 
3-o, ils difent que ii les .Curés de Thiollicres 
<-‘toient en poileifion de percevoir la novale, des 
nouveaux défrichements, ¿c la .dîme fur plufieurs 
terres d’ancienne culture, cela tendroit à faire 
croire que l ’abonnement ici nejl que partiaire , re~ 
latLvcment même à la dîme ancienne, qü'il eft ab~
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Jbluinent étranger à la dîme novale, '& que telle 
ejî fu r  lune & Ju r- T autre dîme la pojfefjion conf* 
tante. : 1 t " , * '

En voilà plus qu’il en faut : les Adveriaires? 
prononcent eux-mêmes leur condamnation.' Les 
Curés de Thiollieres font en poflèiïion de per- 
ceVdir la dîme à lâ gerbe fur partie des hrresan-> 
ciennes, 6c la dîme novale fur tous les défriche-, 
ments de leur Paroiiîe : ceft /’état actuel, cejl le 
dernier état ; les chofes font cenfées s être prati
quées toujours de^même\ delà /’autorité de la pofi 

Jejfi(/n?: Tiifage régie abfolument la forme , la 
quotité & l objet de la perception delà dîme : cela 
prouve que le prétendu abonnement ne fu t que 
partiaire , relativement même à la dîme ancienne ; 
cela prouve que le prétendu abonnement fut ab» 

folument étranger-à la dîme novale.
~ Que refle-t-il donc préfentement à faire? l’on a1 
prouvé qu’il n’y a jamais eu d’abonnement valable 
même relativement à la groilè dîme : l’on a prou
vé que cet abonnement exiileroit, que les nova- 
les n’y feroient point comprimes ; les Parties ad- 
verfes en conviennent; s’il eil vrai que les Curés 
de Thiollieres en foient en poiTellion, cette pof- 
feiTion eil prouvée, il ne relie donc plus qu’a 
prononcer.
‘ En cet érat, les Parties adverfes ne diront plus 
vraifemblablcment qu’ils ont prefcrit la manière 
de payer la dîme novale : cela eil impoifible , 
puifqu’il s’agit de défrichements faits depuis moins

de
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de trente]'ans sçj cela- rie.p cmr roit .ççrç 9j,-pa r ç e que, 1 
1$ ÿi§e<düotitïe sfy ¿oppaferoii'fj 
polii' preicfire'il FainrpdiïtBe p jj &çc‘Laipoije/Hon ^  
rétitìft atî 'droit Commun:ennfey;eç£¿çs f(̂ ur̂ i ^  

Ils' rie diront plus ; qû m- Déçi«iatcurt ne peut 
pas avoir *toüb in lai fois JapcJiofe (<Jĉ |e pp^ce  ̂
$lfc 1 ePlfabitanrsfpayen trjp our f quçiç-,d,e çÔirnê  ̂
polirJ->d’tìbjeĉ que des .teoresi àn oie# nésT)&c,i%ne. 
payent rièri' pourîlès.iiQiiveauxidé&icKeâ ents , qui, 
oïit toujours payé"à4a gerbe, ¡ri-., rl : 
x?'Lès Adv e riai res <op pò 1 en̂ q we .quelque .q̂ iî n̂  
tiés? âüiri-bienoqueA?autT̂ r̂es,jégajç}̂ çt}pJprôf; 
diiit̂ ', -fônt%ïnentian.de fco r̂de/préç,ŷ e ^ilops 
<3t-defj arditts potagers* commode çhofes pô irrajibn 
defquelles les Propriétaires ; doivent ̂  payent,une 
qüolê fà̂ ti âcü& dîme abolir  ̂*f ék'OTÇfe® 
que la dîme abonnée eft' générale;fur; ̂  Jâ oiüê 7̂ 

^ é t t e P  o ^ ’e ^ c r n '  e f t  b i b n t m ie $ a ç é ^  f ni)r\7l 
r ; Les; prétendus .titres? &3$üiWàft ces qui: co.n,- 
'tienriènt l’énonciation: n’ont y jamais 0étq. figrjifiçs 
ni. communiqués. .'-»upoviup-j oujoi ovof dop 
1 ^^y ĵ a p^t1 yrerde leur, ïnùtijité réfuÛ  tûen/vi- 
d̂'étiirneht- dô ̂ e que les Adversaires forjit.aiïez çom- 

vprendre qiie rénonciation ;n’eft relative qu?a.,,çcr- 
';tairiè'• ôbjét'si paniculiers ,j&̂ que lç généralun’en 
J eft'pôintM-oiijecç ociKon iàit;cjue Jâ jr.avûere <|e 
payer la dîme par quelques;Pv£rtjpjdiers.j,nf<j déci
de rien pour le canton , elle eft meme inutile aux 
Particuliers qui ne peuvent s’en prévaloir, quel
que longue qu’elle foi t.

H



W  3‘- L’énoneiation« n’auroit rien de?furprenant̂ , 
&' il,Terdit SIàiré d’eiî' i donner via iraiÎon'̂ -o.n aj 
vu ¿[lie' dê 'H-a Citants3'de :1a ¡paroifle .de-ïhioUie-r 
res ‘ont ;pàye urië cétbitte'quotité Jç- jdîmçs, .pour, 
des terres' ancienhes q̂aUlŝ poJÎedent..; &;i! eft 
ar̂ iv̂ plijiteurs-févŝ qu’-à lâ miiri; d,a çh-eC:4e fa-: 
rriirBe D, leW héritier,'leir partageant; ie>vMer$ liji 
'défunt f̂ oîit prâ¥tûgé; le montant ê lajqii&^de î 
^eî/coHrm,ê:iinè -¿hâfgc de la .iucceffion y epi 
ont fait la répartition a.’proportion de leurs apieiv* 
de ni e n ts Tu rpïes; feérifâges. d q cto ute s i .efp eçe§ $ J; u x 
adVenÔ parlê artàgê ĉeuXi'.quiponÇî iv tmi? n̂ aiT
fon, rtni Jbaià■ j1 ;im pçé>°féibat̂ chargqŝ e gayjay 
a proportion, & ont payé' conformément a leur 
partage; Voilà ce qui peut avqir donné, lieu au$ 
tfndac.iafofls $ûé> les* -Parties catfcerfes. .’difent iypif 
troü^éts^ daris^cèrtain^s^quittancesi :fn ■- J . i;o

Enfin , lâ̂ mafliérende; payer.:laA î™  dans la 
paroiïîe de Thiollieres eit confiante ; les Curés 
y ont toujours perçu la.novale à-la ■ gejrbe.;,  ̂
cela leve toute équivoque. .*èi;prr.u;.injoo iri 

“r’ Cette poffeiÎiofi’ideiFaveu des r̂ties ̂ iverfes, 
'doit fàirfeMfr lôi7 <k-c?eil . uhejCQnjiqû nĉ jquç, 
d an s le; point de -fait comme danŝ le. pajnuçc
droit;, les nôvales • ne-feroientf.poiô pr̂ eî 0

'Tabonnem eht ?  s’ il/en exiftoit çm ^¡JJo feutf,P ^P jà. 

’ ia^ trpifiemé pi'<)pofuion,; i ;i Cj om it :,\ v î y b n  

r .......... 1 J r '-' ‘j1 i .’orf non sf>
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TROÎSIEH.E PROPOSITIONr W

J'I y ?u,f 03V/i 2;fifi r Jlo/b 
Z f j  Religièiix B¿tiédiclinsi de Soitxilîangesi nau^
\ ro ient'èù àticurt dio ah ohnéi le'$\ mvfdes\

-nn 1 . - v _l J V  ïy,,V^ H ?. •••' 1%-iK
Les novales appartiennent aux Curés a i’excïu-. 

fion, de-tous autre?. ,.  ,.s • vvi ^
Les Curés, quoique .dépouillés .des dîmes qui' 

ont paiféjt des Çprpŝ ou àjdŴ Barùeulî rs ,,foiK- 
reliés feuls fondés à percevoir ,les dîmes des ter*
*es qui rapportent de npuveau , dans l’étendue 
de leur;;parpi0è4> des.rfruits'ijécî abĵ .. Ces nouy 
Veaux ¡fruits ne ppiyèlP.
abntJ^dx.pU #  M 8 Î
nàiiIanÎéi, ôc qui ;rtiêmern’ônt< ce 'droit -que çon-
lre le vœu général de 1 Eglife & d,e l’Etat : ils
feAfcnt;,.̂ .¿pp̂ ftienncnt inçonççft̂ blenient à celui
*lu.Ufci,l.Q feift de? a ru es , qui fuppprte'ie "poids du ; V t >V ' /•A 4 <•1 f} jjour. . . enhn û/^ure,.pour qui.la rétribution
* * /  . / t / t *  r ‘ \ V  ' * - • ■ * - i i’ fiîn.v., .) (jv^Hgênera] eja. eteetablie., ; ^
v.Tei eft Je principe, enseigné par d’Hériçourt :
Les novales & les* minies~dmes\ ¿\% cet'ÀuteurLr  /t. f „  • -> ',r>* 1:J3. ./.y «••jJf; ;-.,u ?vr- • 
jQn&fijfçctçes ¡(L unelma^i^particfiliej;e àceuof qiïi
font chargés de,'la conduiti dés: avie&ÿe- là P a -  
rn;tr ,bn ‘ ■ / ■ ' ‘-’•W7i; ' f')0 *;rj!*vi.» r°iJJe ; cejt pourquoi.jef gros jUécimateurs ne peu*
-Vent les prétendre cpfltje' îes^Çurés, fj
'' -»b Duper ray enlcigpeja rnçme do%inè ‘: Les.no-
'■valej y dit-il ^appartiennent de droit jomjîïun àïix
■ C u »i...... à■ V17' /  1 Ç -• <•- yrj)uresquand,meme ils n auroient aucune part aux
EroJ}es dîmes., ■ - 0

ü  *
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Fuût, rapporté par Lacombe , dit la même 

chofe , mais avec plus d’étendue : Les novales 
appdhkfûitnbaux X îiréŝ  cej.qui a lieuAcàyifi'e les  ̂
Religieux ■pfivilégiésYy \'auJJi-Uien contre,Jes 
autres gros Déçimateurs indijhnclement. Le princi
pe qui ‘dbntiè le‘s novales • aux^Curésejl que toute

t  A /> * / I  * • 7  1 f  ^

pbur/oient.jên ; etrç:uvpoiltutsi qile_pa-r L:avquijition 
âïïe ‘léspî)etïMitepti% aUtoïéht f'àïtè des'dxnîis ,\ vu> 
par là p^PefcrtyiWn; 'l‘O r 'les \Décinïatèuf$ ; ne ipcm.

gfcüfc
______langes lont membres. J > <•
Cc»mmcntfCet 'droit' des1 j0til'és' fctl r  -difroiè-il-été
1 \  1  •  • H  K  a  ~  » .  ,  I ________ * __________________________ /  f  .

J?apcs i f  a^éttP àccorcfe i'TOVïïr^lVlç ‘d W i y ........
‘■cui&m  ^ ¿ V M y ’^ i^ p K fljo rf- ’dB'îa

parc ont dans les grottes dîmes” ; m'àisli’op
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fait en même temps qu’un privilege pareil , qui 
déroge à un droit public, introduit pour la iub— 
fiilance des Miniilres l’Eglife , doit être revêtu de 
l’autorité royale, 6c enrégiftré en la Cour du Par
lement. On connoît la certitude des maximes fur 
ce point ; les Arrêts de règlements des 15. Mai 
1657 , 1,5 Avril 1703 6c 16 Avril 1716, en fe 
référant aux. réglés obfervées inviolablement de 
toute ancienneté , font défenfes d'exécuter aucunes 
Bulles ou B refs , ou autres Eixpéditions émanées 
de la Cour de R om e , fans Lettres Patentes du 
Roi-, ;regijlrées en la Cour, pour en ordonner la 
publication. Mais 011 feûilleteroit inutilement les 
regiftres de la Cour d;c Parlement, on n’y trou- 
veroit aucune vérification ou enregiftrement de 
ces Bulles accordées à l’Ordre de Cluny.
•«. .11 y ;a plus.; inutilement ces Bulles ont été 
préicn'técs-, l’çnrégiilrement. a été toujours refufé. 
Et comment l'exaclitude vde la Cour auroit-elle pù 
adopter ;,un privilege exhorbitant, contraire aü

lesjprive, hytoujoqrs dê droits dç ̂ revenus1 ui 
l)ont(piis ncs auili la bour de Parlement a 

►pgrpituftlle^qht^ijgç ,;çu^pntr^if é 
les Curés dai?.sj.la^^pneç‘noÿ̂ lc$.contrôles 

jÎiçligiedx,djÇ Cluny Jautres, Çorps prétçndants 
?le4mêmĉ privilegc : la \ Jurisprudence eil notoire 
4 cpt ¿ ârdy 6c, eiV conftatée en particulier par

* - t » * -  ‘ i .  - . ..................... . u.ï
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lés Arrêts des 26 Avril 16 <5«5, 24 Avril 1663 ; - 
23 Mars 1666 , & 3 Septembre .1716, rap
portés a leurs dàtels dans lev Journal ’des- Au
diences.

A la vérité, ces Bulles clortt il s’agit ont ét'é̂  
enrégiftrées au Giand Cônfeil, mais cetenrégifc 
trement au Grand Cônfeil n’a ancun trait au* 
déciiions de la Cour,* âiiiïihous èft-il attëfté paf 
tous les Auteurs que là J'urifprudencë du Parlê  
ment eil perpétuellement rèiïée la même , de laif- 
fer aux Curés toutes les novales, fans admettre 
le privilege prétendu par l’Ordre de Clüny & 
autres. . ,

Fuet s’explique en Cès tcrtoùs ’ Iti JiM fprrtden.ee 
du Parlement de Paris efi d'adjuger les novales 
aux Cures indißincl'ement , au lieu que celle du 
Grand Cônfeil ¿toit deiès adjuger aux Religieux 
privilégiés , à proportion de ce quils pcjpaoienf 
dans tes großes dîmes delà Paroi/Je. <no : 

Du Jouy dît : au Parlement on juge que les no- 
valet appartiennent aux Curés , a moins qu'il n'y 
'ait un titre particulier qui les donne à un autre 
JJécimatèur , ce, qui peut arriver datis deux cas.

\<Àu 'Grand Cop/eil on àdmtt une troifleme excep
tion en faveur des Ordres de Cluny, Fontevrault 
& aiitres 'qü'on juge aVoirle droit de jouir des nô* 
y aie s à 'proportion dek großes Idimès. ' ?:\ 

Lacombe, verb. ¿îrncs  ̂'izâ. l ï  , qtieft. ,clit 
encore : la Junfprudenèe du Parlement de Paris 
tfl iVadjuger les novales au Curé indißinclement, au



lieu que celle du Grand Confeil ejl de les adju
ger aux Religieux privilégiés , à proportion de ce. 
qu ils pojfédent dans la greffe dîme de la Paroîjfc : 
TAuteur; en avertit les Curés 6c les.invite a pren
dre garde de ne point plaider au Grand Confeil.

Il y a plus: cette façon de juger du Grand 
Confeil eft une cfirofè abolie 6c anéantie ; auiïi, 
comme on a du le remarquer , Me. Fùet: s’expri
me-t-il aii paifé en  là rapportant ? il en donne la 
raifon, c’eft que par l’article 12 de la Déclaration 
du 15  Janvier, 17 31 , qui eft rapportée dans le 
Code des Cürés page 793 , il eit dit que toutes 
les contentions entre les Curés & gros Décima- 
teurs feront portées0 devant les Baillis royaux ,6c 
par appel aux Parlements, nonobftant toutes évo
cations, & notamment celles au Grand Confeil;

53

delà lé Légiijafeur, en' faifant tout rentrer , dans 
1 ordre naturel pour lès JurîfHiéHons , a rétabli 
l’unite dé Jurisprudence 6c a remédié à ladiverfité 
des jugements : delà le droit des Curés ne reçoit 

.jj>Ius d’atteinte , la Çĉ ur. étant reliée feul juge de 
r.£c qiii les concerné , comme auparavant elle l’a- 
Voit été dans tous lê  t<imps.

L’on trouve auiïi un nombre de dédiions récen
ts qui ont confirmé le droit des Curés.L’on trou
ve dans le Codé' dés. Curés un ÀiV̂ t du Parlè
rent de Dijon du. 12 Janvier ?/ans 
avoir egarcl au prétendu privilège1 de l’Ordre de 
Cluny , adjugea au Curé de la ParoiiTe de faint
Marcelles-Chalons-fur̂  Saône? la rioVale djms 
■ • -ü y »; oit j.ïm... v .j

-/¡o



l/i  ̂ y  ' "
toute , l’étendue de fa Paroiife ; ce,tyArrêt fut ren-‘ 
du contre ,1e Prieur .&;yCuï̂  primitif̂ cjuf étoit 
Clurtiile. L’on en? trouver un ¿utre. du 13 Septèm-v 
bre 1758 rendu en faveur du Curé de l’Etoile, ‘ 
contre les Religieux de Morancourt , Ordre de 
Fontevrauk ; il ,jven a un ̂ autre très-connu, qui. 
fut rendu en 1.759 en fav(eiir du -Curé de Sous- 
Maint rai iv, contre,.les,Religieux de Pontignî , 
Ordre de Citeaux. , : "

G’eft donc contre le vœu du Légiflatçur & 
contre laVconftante autorité de la cHofê  jugée t,qüe 
les Parties adverfes ocient avancer que leVReligieux 
de Souxillanges âuroient pu abonner les novales 
de la Paroiiiê de Thiollieres ; ç’eit; vouloir faire
adopter un prétendu privilere contraire au droit
» 1-1* ' v ' ' a j  ^ ^  .p | .JDpublic., a 1 interet, des .Coures oc de tQUt le |L»lerge
féculier.; privilège que* les Cours ,; loin'de le to-
, ,  ’  f  ,••••• H )ri’ o y , n : . V  DIÙT« . J
lerer , ont dans tous les-, temps- rejette  ̂ oc rejette
ront toujours. * ' 1 * / V1 ■' * ̂Ainfi il faut regarder comme; une vérité conf- 

. - -n t- •’ u r iJi J P'.'V* /tante que les .Relip-ieux de Cluny ont toujours ete
P  . 1 r i }  . **7 ;  .  f  j  J  :. Q'y
jujets au droit commun , imvant lequel ; les (L-ures
doivent avoir la dîme des fruits qui croiilènt fur
les fonds défrichés : on ne fait encore ici que rap- 
• - -• 7 ’ j* ■. 1.r.r ■••'»»> r !,r' j  - '.porter, mot pour mot ce que »dit d Hencourt dans - r  : I. ; • (* f  .? il i.:î; ‘j f
. .une çoiilultatuop d u .0.9 Ju in  ^ ?5 
t Qjerépondent Jes .Adyerfajres k toutes ces preu
vê  en faveur des 1 Curé? ? ils renvoient a M. de 
Jouy ; mais on a rapporté mot pour mot ce que
J V* '  - * ' ‘ A  ' ** r - ‘ Li d'* -> - |J>. C ■ U/ I ¿¿J f~ citJ i 5“ .■ J ' ' if : i  f .ait cet Auteur , oc ccrtamcmcnt ils n y trouve-

ront
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roiit pas leur compte : le Parlement a toujours 
adjugé les novales aux Curés, à l’exclufion des 
Religieux privilégiés ; voilà ce que dit de Jouy.

Quant au iurplus , les Religieux de Souxillan- 
ges auroient eu dans le principe droit aux nova- 
les, ils n’auroient pas plus eu celui de les abon
ner , par deux raiions :

’ L’une, parce qu’ils auroint été dépouillés par la 
Déclaration du 29 Janvier 1686 , poftérieure de 
neuf mois à la tranfaâion dont on excipe, & ils 
n auroient pu par coniequent les abonner au pré
judice des Curés , auxquels la Déclaration du 
Roi venoit de les attribuer indéfiniment ; c’eft 
une loi du Royaume, qui ayant été enrégiflrée , a 
dû avoir fa pleine & entiere exécution ; & le 
fieurFaidides peut ici faire, plus heureufemenc 
que ne le font les Parties adveriès , l’application 
de la maxime , que lorfque la loi ne diitinguç 
pas, il n’appartient pas à l’homme de diilinguer 
a ion défaut.

La fécondé raifon clique les Religieux de S011- 
xillanges firent, à la même époque de 1686 , 
Un abandon aux Curés de la groile dîme.

S’il falloit d’autres titres aux Curés de Thiol- 
hetes , ils en trouveroient un dans la Déclara
tion du Roi du . 28 Août 17 59 , qui donne aux 
Curés 1 es novales des défrichements poilérieurs 
aTa date, &c fait dépendre de la poifeilion le 
droit aux défrichements antérieurs : on doutoir , 
l̂ rs du Mémoire du iieur Faidides, il cette Dé-

I



claration avoit été enrégiilrée au Parlement de 
Paris, Von voie aujourd’hui queTenrëgiiïremenr 
flit fait le 8 Janvier 1761, avec quelques'modi
fications défavorables aux Ordres 'privilégiés; 
mais le fieur Faidides n’eft même pas dans le cas 
de faire ufage de ces modifications ; les Curéstde[ 
Thiolliercs ont toujours été en poiïèiïiôn'dc perce-1 
voir les novales depuis 1686, ÔC par conséquent.la. 
Déclaration les leur donne toutes indiftin&cment. -

Le droit du fieur Faidides eft donc porté juf- 
qu’au dernier dégré d’évidence ; il n’y a jamais1 
eu d’abonnement valable des dîmes de là‘ Paroiflbl 
de ThioUicres ; s’il y en avoit un , il-ne compren-- 
droit pas les dîmes novales ; les Religieux de Sou-; 
xillanges n’auroient eu aucun droit de les abon
ner ; les Curés de Thiolliercs les ont perçus h la 
aerbe , on a donc eu raifon de dir-c que tout" fif 
réunit en leur faveur, le droit commun, les ti-' 
très mêmes ôt la pofleiïion immémoriale.

L ’ on finira par une réflexion : le but que s’eil 
p ro p o fé  le fieur Faidides a toujours été de con- 
l'erver, de ion  vivant , la dîmerie de fa Paroiflc 
dans l’état qu’il l’a trouvéey& de prendre la per
ception de fes Prédécefleurs pour la régie de la 
iicnne ; il s’effc conféquemment reftreint jufqu’à 
préfent à demander la dîme à la  gerbe fur -les 
n o u v e a u x  défrichements indiftin&emcric, • & fur’ 
les terres anciennes qui l’ont toujours payée; à 
l’égard des autres, il s’eft contenté de la quotité 
portée par les lieves, toutes informes qu’elles
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7̂ , . ityfont : mais il comprend aujourd’hui qu il efl pre£ 
qu’impofiible que l’état adueL de la dîmerie puiile 
fubfifter. On a vu qu’il n’exiile pas d’abonne
ment valable , mais d’ailleurs il ne peut y en 
avoir où il n’y a pas d’uniformité. Or en ce qui 
concerne les terres anciennes prétendues abon
nées y il n y a pas d’uniformité dans la redevan
ce ; une lieve ne la porte qu’à cinquante fetiers, 
une autre la porte à cinquante-un fetiers deux 
cartons quatre coupes Ôc demie, la troifieme à 
cinquante-cinq fetiers cinq cartons , &c la qua
trième à cinquante-fept fetiers &; un carton ; il 
n’y a pas plus d’uniformité dans Jes.quotités(>par- 
ticulieres, chacun cherche à diminuer la fienne ; 
les fieurs Fouilhoux en ont fourni un exemple. Il 
n’y a pas enfin,d’uniformité dans chaque canton: 
une terre ancienne payé à la gerbe; une autre terre 
dej même canton nerpaye qu’une certaine quoti
té , parce qu’il yv a ùu à loin .égard une com
position particulière. : tout--cela cil .contre la 
règle ,* c’eil un abus : qui;; jpeut avoir de mauvaifes 
luîtes ; il paroîc de toute néceifité.dp.rétaiblir. cette 
uniformité, qui cil de l’eiTence de;jtout abonne
ment , en faiiant tout rentrer dans le droit com
mun , dont le retour eit ii favorable. Le fieur 
F̂aidides prendra en coniéquence desconclufions 
mais ce iera en s’en rapportant abfolument à la 
prudence de la Cour» 

v  j  

i . rij/> ; ' : j  , 4 jj:.
H



Ce considéré,,.Nofleigncurs , il vous 
plaife donner a£te 'au Suppliant de la 'production 
qù’il fait de-l’enquête-faite à--fa.'requête les 16 &C 
17 Juin dernier, en exécution de l’Arrêt de la 
Cour du 3 'du même mois, y ..ayant égard, & 
procédant au jugement du procès -d’entre les Par
ties pondant en la Courau: rapport de M. M.allet , 
ConfôiUer ? fans s’areêcer h l’intervention de Da- 
mieii Bfrfrië  ̂-'d’Antoine -Moilier &:Conibrs , 
ni aux demandes, fins &: conclufions prifes, tant 
par-Ieiliits Intervenants que par Suzanne . Gour-* 
beÿrè' & Claude* Foiiilhoux , aux' noms & qualités 
qu’ils procèdent,- Appellants, dont ils feront débou1 
tés , & rendant droit fur l’appel de la Sentence de 
la Sénéchauffée d’Auvergne à-Riom, du 11  Mars 
1773, mettre l’appellation au néant; ordonner 
que ce dont ¡eût' appel iortira effet:’ condamner les 
Appellants eit -l’iinlende , garder & maintenir-le 
Suppliant-en ia qualité de Curé de la Paroiflè; dfc 
Thiollieres aux droit &: poflèfïion qu’il a de per
cevoir la ;dîmë-nôvale -à-raiion de la;on/,icnie gerbey 
de tous fruité -ctécimables fur tous les nouveaux' dé
frichements faits & a faire dans toute létendnede 
fa Paroiffe , la dîme auffi à la onzième gerbe 
de tous fruits décimables dans tous les territoires 
& terres anciennes qui oiit accoutumé de la -payer, 
le tout indépendamment de la redevance des <57 
fetiers bled, portés par l’une des lieves que les Ha
bitants ont accoutumés de payer pour & en lieu 
de la dîme des terres anciennes, dans leiquclles les



Cures de Thiollieres n’ont point pris la dîme en 
nature, fans préjudice du droit des fucceffeurs Cu
rés : & où la Cour eftimeroit que l’etat actuel de 
la dîmerie ne doit fubfifter, garder & maintenir, 
audit cas le Suppliant, en fa qualité de Curé, dans 
le droit de percevoir a l’avenir en nature les dî
mes tant novales qu’anciennes, a raifon de la on
zième gerbe des quatre gros fruits, froment, feigle, 
orge & avoine qui fe recueilleront dans toute l’é
tendue de la Paroiffe de Thiollieres fans diftinction, 
& ce tant dans les terres anciennes, pour raiion 
defquelles on n’a payé qu’une certaine quotité de 
grains , que dans celles auffi anciennes & de nou
velle culture qui ont jufqu’à préfent payé a la ger
be : ordonner, audit cas, que les Habitants de la 
Paroiffe demeureront déchargés pour l’avenir, cha
cun de la redevance en grains portée par lefdites 
lieves : condamner dans tous les cas les Appellants 
& les Intervenants en tous les dépens : & vous 
ferez bien. Signé , FAIDIDES, Curé de Thiollieres.

Monfieur M A  L  L  E  T y Rapporteur.

Me. T A R DI F ,  Avocat.

B A  r  r  y  , Procureur.

l ’Imprimeri« de P. V IA L L A N E S  , près l’ancien Marché  au Bled. 1774»


